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SITUATION DU TERRITOIRE INTERCOMMUNAL

Le périmètre de Seine Normandie Agglomération : 61 communes (IGN BD-Topo®, atopia) Trois anciennes intercommunalités (atopia)

Délimitation de Seine Normandie Agglomération

Le périmètre de Seine Normandie Agglomération regroupe trois 
anciennes intercommunalités qui ont fusionné en 2017 : 

" La Communauté d’Agglomération Porte de l’Eure, sur la 
partie sud du territoire autour de Vernon et Pacy-sur-Eure,

" La Communauté de communes des Andelys et de ses 
Environs, englobant la partie nord du territoire située autour 
des Andelys,

" La Communauté de communes Epte-Vexin-Seine, entre les 
deux intercommunalités précédemment citées, 
principalement structurée par la commune de Vexin-sur-Epte.

CA Évreux Porte
 de Normandie

Métropole
 Rouen Normandie

CA Seine-Eure

CC Lyons Andelle 

CC du Vexin-Thelle

CC Vexin-
Val de Seine

CC du Vexin 
Normand

CU Grand Paris Seine et Oise

CC des Portes de 
l’Ile-de-France

CA du pays de 
Dreux

CC Eure-Madrie-Seine
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DOCUMENTS CADRE – PLANIFICATION REGIONALE

Le SRADDET Normandie

le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des 
Territoires de la Région Normandie (SRADDET) a été voté par la Région et approuvé par le 
préfet de la Région Normandie le 2 juillet 2020. Les lois votées depuis 2020, et plus 
particulièrement la loi Climat et Résilience d’août 2021, ont prévu la prise en compte dans 
les SRADDET d’objectifs supplémentaires en matière de sobriété foncière, stratégie 
aéroportuaire, activités logistiques et gestion des déchets.
Ainsi, après une nouvelle phase de concertation, la première modification du SRADDET a 
été adoptée par le Conseil Régional de Normandie le 25 mars 2024 et approuvée par le 
préfet de la Région Normandie le 28 mai 2024 rendant l’ensemble du schéma modifié 

juridiquement opposable. 

Ses principales ambitions à l’échelle régionale sont formulées à travers les objectifs 
suivants :

" Consolider la place de carrefour de la Normandie
" Conforter le maillage du territoire
" Créer les conditions du développement durable
" Privilégier l’innovation et l’expérimentation
" S’appuyer sur la mise en œuvre des objectifs régionaux préalablement établis

La carte synthétique des objectifs du SRADDET est présentée à la page suivante. 

Selon ce schéma, Seine Normandie Agglomération se caractérise :
" Au cœur de l’Axe de la vallée de la Seine, identifiée comme un élément 

structurant de la région Normandie (port HAROPA, réseau magistral 
d’infrastructures multimodales entre Paris et Le Havre),

" Comme territoire de vie transfrontalier, dont l’attractivité est reconnue mais 
dont le traitement des liens avec les régions voisines doit être étudié et 
accompagné pour qu’il soit source de développement. 

" Vernon est identifiée comme une des 24 villes moyennes. 

Le Schéma de Cohérence Territoriale de Seine Normandie Agglomération devra être 
compatible avec ce document.

Sources : Région Normandie
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" Population en 1999 : 80 048 habitants

" Population en 2021 : 82 814 habitants 

" Evolution annuelle de la population entre 2016 et 2021 :  0%

" Population de moins de 14 ans en 2016 : 21 307

" Population de plus de 60 ans en 2016 : 20 642

" Nombre de logements en 2021 : 41 090 

" Part de logements locatifs sociaux en 2016 : 14%

" Part de logements vacants en 2021 : 8,6% 

" Construction annuelle de logements neufs entre 2011 et 2016 : 253 logements

" Taux d’équipements toutes catégories en 2017 : 371 pour 10 000 habitants 

DY N A M I Q U E  E T  AT T R A C T I V I T É  R É S I D E N T I E L L E
POPULATION, HABITAT, ÉQUIPEMENTS, MOBILITÉS
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DÉMOGRAPHIE
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Un territoire polarisé par les grands pôles 
urbains et la vallée de la Seine 

En 2016, la CA Seine Normandie Agglomération 
compte 82 771 habitants, soit 13,7% de la 
population du département de l’Eure et 2,5% de 
la population de la région Normandie.

Les communes de plus de 3 000 habitants 
(Gasny, La Chapelle-Longueville, Les Andelys, 
Pacy-sur-Eure, Saint-Marcel, Vernon, Vexin-sur-
Epte) abritent plus de 65% de la population 
totale soit 54 058 habitants.  

Les pôles de Vernon, Les Andelys et Pacy-sur-
Eure comptent respectivement 23 705, 8 098 et 
5 092 habitants. 

Plus d’un quart des habitants vivent dans une 
commune de moins de 1 000 personnes, telles 
que Villiers-en-Désoeuvre, Port-Mort et Giverny. 

En comparaison avec la CA Evreux Portes de 
Normandie, le territoire compte près de 15 000 
habitants en moins, en 2015. 

DÉMOGRAPHIE – NOMBRE D’HABITANTS ET REPARTITION DE LA POPULATION

Nombre d’habitants

Densité de population 
(hab/km2)

< 15,2
15,3 à 28,5
28,6 à 51,2
51,3 à 104,5
> 104,6

50 000

24 000

13,5%

12,0%

9,2%
65,3%

Répartition de la population en fonction de la taille des 
communes du SCoT en 2021 (INSEE RP2021, atopia)

Communes de moins de
500 habitants

Communes entre 500 et
1 000 habitants

Communes entre 1 000
et 3 000 habitants

Communes de plus de 3
000 habitants

Nombre d’habitants et densité de population en 2021 (Geoclip, atopia)
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Taux d’évolution 
annuel moyen

1968-1975 1975-1982 1982-1990 1990-1999 1999-2006 2006-2011 2011-2016 2016-2021

CA Seine 
Normandie 

Agglomération
2,0% 1,1% 1,5% 0,7% 0,3% 0,4% -0,2% 0%

CA Evreux Portes 
de Normandie

2,5% 1,2% 1,8% 0,5% 0,5% 0,2% 0,5% -0,2%

CC Eure-Madrie-
Seine

2,2% 3,2% 2,2% 0,7% 1,0% 1,7% 0,6% -0,1%

CC du Vexin-
Normand

0,5% 0,8% 1,6% 1,2% 0,9% 0,9% 0,5% 0,2%

Une croissance démographique continue qui 
connaît un ralentissement depuis 2006

Le territoire de la CA Seine Normandie 
Agglomération connaît différentes périodes de 
croissance depuis 1968 : 
" Une première période de 1968 à 1982, 

caractérisée par une croissance soutenue (1,5 
%/an) et l’arrivée de 12 842 habitants. 

" De 1982 à 1990, le rythme de croissance 
démographique reste soutenu. Le taux de 
croissance annuel moyen est de 1,5%/an, ce 
qui correspond à une augmentation de 8 705 
habitants. 

" De 1990 à 1999, la croissance 
démographique est freinée. Le taux de 
croissance annuel moyen est de 0,7%/an, soit 
une moyenne de +4 628 habitants par an. 

" Depuis 1999, le rythme de croissance 
augmente très faiblement. Le taux de 
croissance annuel moyen est de 0,2%/an soit 
une moyenne de 10 habitants par an. De plus, 
on note que la population diminue 
légèrement entre 2011 et 2016, - 675 
habitants. 

" Depuis 2016, la population connait une 
croissance très faible, avec une augmentation 
de 43 habitants sur cette période, soit environ 
9 habitants par an.

Au regard des territoires limitrophes, la CA Seine 
Normandie Agglomération se situe entre la CA 
Evreux Portes de Normandie et la CC du Vexin-
Normand. Sur la dernière période, la baisse 
démographique observée sur la CA Seine 
Normandie Agglomération, fait passer le 
territoire sous la courbe de la CC du Vexin-
Normand. 

DÉMOGRAPHIE – DYNAMIQUE DE PEUPLEMENT
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Une croissance démographique 
principalement portée par un apport de 
population endogène 

De 1968 à 1990, la croissance démographique 
du territoire est portée par des soldes naturels et 
migratoires positifs. Le solde migratoire est 
d’ailleurs supérieur au solde naturel entre 1968 
et 1975.
A partir de 1990, le territoire connaît une baisse 
conséquente de son solde migratoire. La 
croissance démographique, en baisse depuis 
1990, est alors portée par le solde naturel. 
Sur la période récente (2011-2016), le taux 
d’évolution moyen annuel est négatif (-0,2%/an). 
Cette évolution est principalement due à un 
solde migratoire négatif important que le solde 
naturel ne peut compenser. 
Les pôles urbains et la vallée de la Seine sont les 
territoires les plus touchés par cette évolution 
démographique négative tandis que les 
communes situées au sud du territoire (Bueil, 
Neuilly, Villiers-en-Désoeuvre) présentent des 
soldes migratoires positifs. 

DÉMOGRAPHIE – MOTEURS DE CROISSANCE

Nombre d’habitants

Taux d’évolution annuel

< -0,51

-0,50 à -0,01

0 à 0,49

0,50 à 0,99

> 1
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0,01 à 0,31

0,31 à 0,64 

> 0,64

< -0,82

-0,82 à 0

0 à 0,56

0,56 à 1,38

> 1,38
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Taux d’évolution annuel moyen entre 2011 et 2016 et population en 2016 (Géoclip, atopia) 

Solde naturel entre 2011 et 2016 et population en 2016 
(Geoclip, atopia)

Solde migratoire entre 2011 et 2016 et population en 2016 
(Geoclip, atopia) 
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Une tendance au vieillissement de la 
population

En 2016, le territoire de Seine Normandie 
Agglomération compte près d’un quart de 
personnes âgées de 60 ans ou plus, soit 20 532 
personnes. 

Néanmoins, l’indice de jeunesse est légèrement 
supérieur à 1 ce qui signifie qu’il y a plus de 
personnes de moins de 20 ans que de personnes 
de plus de 60 ans. Le territoire enregistre 
cependant une diminution de cet indice entre 
2011 et 2016 (-0,18 point). 

Sur la dernière période, la pyramide des âges 
montre un élargissement vers le haut (tranche 
des 50 à 64 ans). La tranche des moins de 20 ans 
stagne tandis que celle des 20 à 39 ans diminue. 

Par comparaison aux communautés de 
communes et d’agglomération limitrophes, le 
territoire de la CA Seine Normandie 
Agglomération se distingue par une part 
légèrement plus élevée de 45-59 ans, 21% 
contre 20% dans la CA Evreux Portes de 
Normandie et la CC Eure-Madrie-Seine. 

De plus, l’ensemble des territoires connaissent 
un vieillissement de leur population qui se traduit 
par une baisse de l’indice de jeunesse (-0,11 
point pour la CC du Vexin Normand, -0,16 point 
pour la CA Evreux Portes de Normandie). 

DÉMOGRAPHIE – PROFIL DE LA POPULATION
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Répartition de la population par classe d'âges en 2016 (INSEE RP2016, atopia)

0-14 ans 15-29 ans 30-44 ans 45-59 ans 60-74 ans 75-89 ans 90 ans ou plus

Indice de 
jeunesse

Moins 
de 20 
ans en 
2016

Plus de 
60 ans 

en 2016

Indice 
de 

jeunesse 
en 2016

Evolutio
n de 

l’indice 
de 

jeunesse 
entre 

2011 et 
2016

CA Seine 
Normandie 

Agglomération
21 307 20 532 1,04 -0,18

Eure 157 766 146 745 1,08 -0,14

CA Evreux 
Portes de 

Normandie
29 794 25 283 1,18 -0,16

CC Eure-
Madrie-Seine 8 065 6 352 1,27 -0,18

CC du Vexin 
Normand 8 642 7 486 1,15 -0,11

-3500 -2500 -1500 -500 500 1500 2500 3500

De 0 à  4 ans

De 10 à 14 ans

De 20 à 24 ans

De 30 à 34 ans

De 40 à 44 ans

De 50 à 54 ans

De 60 à 64 ans

De 70 à 74 ans

De 80 à 84 ans

De 90 à 94 ans

Evolution de la pyramide des âges entre 2010 et 2015 
(INSEE RP2015, atopia)

Hommes 2010 Femmes 2010 Hommes 2015 Femmes 2015
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Une population active marquée par un recul 
des chômeurs et une augmentation des 
retraités entre 2011 et 2016

En 2016, les actifs occupés représentent 65%, 
soit 33 353 personnes dans la CA Seine 
Normandie Agglomération. Les chômeurs 
représentent 10% (5 338 personnes) des 15-64 
ans et le retraités 7% (3 841 personnes). 
Sur la dernière période, 2011-2016, le territoire 
voit son nombre de chômeurs augmenter : +337 
personnes. Dans le même temps, il enregistre 
une baisse du nombre de retraités et d’élèves, 
étudiants, respectivement - 1 150 et - 136 
personnes. 
Le territoire de la CA Seine Normandie 
Agglomération se démarque par une part 
importante d’actifs occupés, supérieure de 2 
points par rapport à la CA Evreux Portes de 
l’Eure et la région Normandie. 
De plus, il compte une part plus faible de 1 à 2 
points de retraités : 7% contre 9% en Normandie 
et 8% dans la CC Eure-Madrie-Seine. 

DÉMOGRAPHIE – PROFIL DE LA POPULATION
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Activité des personnes âgées entre 15 et 64 ans en 2016 (INSEE RP2016, atopia)
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Evolution de l'activité des personnes âgées entre 15 et 64 ans dans la CA Seine Normandie Agglomération entre 
2011 et 2016 (INSEE RP2016, atopia)
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Une population aux revenus moyens

En 2021, plus d’un tiers des foyers fiscaux sont 
imposés dans la CA Seine Normandie 
Agglomération, soit 8 503 foyers fiscaux. 
Cette part est inférieure de 6 points par rapport 
à celle du département de l’Eure (44%). 
Le revenu fiscal moyen est de 25 170 euros, soit 
inférieur de près de 2 740 euros par rapport au 
revenu fiscal moyen observé dans l’Eure. 
Au sein du territoire de la CA Seine Normandie 
Agglomération, il existe des disparités entre les 
pôles et les territoires plus ruraux. 
Les pôles de Vernon, Pacy-sur-Eure et Les 
Andelys ont des revenus plus faibles, 
respectivement 20 940, 24 160 et 20 750 euros 
par unité de consommation. 
En revanche, les territoires ruraux et notamment 
ceux au sud du territoire disposent de revenus 
plus élevés : Breuilpont (25 320 euros) et 
Chaignes (28 880 euros) par exemple. 

DÉMOGRAPHIE – REVENUS DES MENAGES

Part des foyers fiscaux 
imposés

Revenu fiscal moyen  des 
foyers fiscaux 

(en euros)

Revenu fiscal moyen  des 
foyers fiscaux imposés

(en euros)

Revenu fiscal moyen  des 
foyers fiscaux non 

imposés

(en euros)

Pacy-sur-Eure n.c 3 730 n.c n.c

Les Andelys n.c 4 180 n.c n.c

Vernon 1% 3 520 6 120 n.c

CA Seine Normandie 
Agglomération

38% 25 170 49 000 11 000

Eure 44% 27 910 43 420 15 700

Médiane du revenu disponible par unité de consommation (Géoclip, atopia) 

< 18 476
18 476 à 19 653
19 653 à 20 819
20 819 à 22 455
> 22 455
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Une taille moyenne des ménages qui diminue 
depuis 1975

En 2021, une résidence principale de la CA Seine 
Normandie Agglomération est occupée, en 
moyenne, par 2,3 personnes, soit une taille 
moyenne des ménages égal à la CC du Vexin 
Normand (2,3), supérieure à la CA Evreux Portes 
de Normandie (2,2) mais inférieur la CC Eure-
Madrie-Seine (maintenant Seine-Eure) (2,4). 
Toutefois, si le profil des ménages apparaît 
comme familial, on note des différences entre les 
communes du territoire. 
La vallée de la Seine comprenant les pôles de 
Vernon et Les Andelys ainsi que la vallée de 
l’Eure comprenant le pôle de Pacy-sur-Eure, 
présente une taille moyenne des ménages 
également faible (2,2 pers/ménage à Vernon et 
2,1 à Pacy-sur-Eure). 
En revanche, le nord du territoire ainsi que les 
franges sud-ouest et sud-est abritent des 
ménages plus familiaux (2,4 pers/ménage à 
Villegats, 2,4 pers/ménage à Ecouis).

DÉMOGRAPHIE – EVOLUTION DE LA TAILLE DES MENAGES

Taille moyenne des ménages des résidences principales occupées par des propriétaires en 2016 (Géoclip, atopia) 
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Evolution de la taille des ménages depuis 1975 (INSEE RP 2021, atopia)
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Schéma de cohérence territoriale – Seine Normandie Agglomération – atopia 17

Une part importante de couples mais une 
progression récente des ménages de petite 
taille

En 2021, la CA Seine Normandie Agglomération 
regroupe presque 60% de couples, soit 20 028 
ménages. 
Parmi ces couples, la part de couples avec 
enfants représente la moitié (28%). 
La part de couples est en baisse sur le territoire 
de la CA Seine Normandie Agglomération sur la 
dernière période (2016-2021) : -3 points.
Le territoire compte également 33% de 
personnes seules, soit 11 939 ménages. Cette 
part est en progression, de 3 points, entre 2016 
et 2021. 
La répartition géographique des couples avec 
enfant(s) met en avant une forte présence de 
familles autour des pôles urbains de Vernon, Les 
Andelys et Pacy-sur-Eure. Les pôles quant à eux 
attirent des ménages de petites tailles, en lien 
avec leur parc résidentiel de logements de petite 
taille. 
La CA Seine Normandie Agglomération se 
distingue des autres territoires de comparaison 
par sa part de couples (avec et sans enfant(s)), 
supérieure de 4 points par rapport à la CA 
Evreux Portes de Normandie et de 6 points par 
rapport à la CC Eure-Madrie-Seine. 

DÉMOGRAPHIE – COMPOSITION DES MENAGES

Part des couples avec enfant(s) en 2021 (Géoclip, atopia) 

< 20,9
20,9 à 26,3
26,4 à 32,0
32,1 à 37,6
> 37,6

-4 -3 -2 -1 0 1 2 3 4

Personne seule

Ménage sans famil le
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Evolution de la composition des ménages entre 2016 et 2021, en points (INSEE RP 
2021, atopia)
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Les flux migratoires réalisés au cours de 2014 sur SNA 

mettent en évidence : 

" Un territoire d’entrée depuis l’Ile de France par les 

secteurs les plus urbains : 

" Avec respectivement 68%, 62% et 48% des 

néorésidents issus de la région capitale, les secteurs 

Vexin / Vexin sur Epte, Axe Seine et Vallée de l’Eure 

apparaissent fortement attractifs sur les espaces 

franciliens voisins (particulièrement la CU GPS&O, la 

CA de Cergy-Pontoise et la Métropole du Grand 

Paris). Ces populations franciliennes sont de classes 

sociales supérieures à celles des populations issues 
d’autres territoires (Normandie notamment) ; 

" Ce tropisme s’appuie sur la proximité avec les 

infrastructures (gares, voies routières rapides, sur ou 

en dehors du territoire) donnant un accès rapide à 

Paris Centre ou Paris La Défense. 

" Le secteur Vexin Les Andelys accueille des 

populations normandes (64% des nouvelles 

installations hors SNA) lorsque celui du Vexin / Vexin 

sur Epte dispose d’une attractivité plus faible et 
diversifiée ;

" Un territoire d’étape sur l’axe Seine et la Normandie : 

" Sur les flux sortants, la Normandie constitue la 

première destination (70%), 

" Au sein même de SNA, les secteurs Axe Seine et 

Vallée de l’Eure diffusent les flux vers les autres 

secteurs ; 

" Seul Axe Seine entretient encore une part importante 
de ses flux sortants avec l’Ile de France (14%), en lien 

avec les classes d’âges de jeunes actifs et leurs 

enfants (migrations liées à l’emploi), et celles des 15-

20 ans ((études). 

DÉMOGRAPHIE – MIGRATIONS RESIDENTIELLES

Bilan des entrées / sorties sur le territoire de Seine Normandie 
Agglomération, au cours de l’année 2014 (INSEE, MIGCOM 2014 ; atopia) 

territoire 
Lieu de résidence des 

ex-habitants
Lieu de provenance des 

néorésidents
au sein de la même commune 
(logement différent)

5 653

autre commune de SNA 1 717

Normandie 2 252 1 580

dont Eure 1 563 1 209

dont CC Eure-Madrie-Seine 471 352

dont CA Evreux Portes de 
Normandie

397 281

dont CC du Vexin Normand 190 234

dont CA Seine Eure 167 164

dont CC Lyons Andelle 114 64

dont CC Interco Normandie Sud 
Eure

60 15

dont CC du Pays du Neubourg 54 10

dont CC Intercom Bernay Terres 
de Normandie

52 7

dont Seine-Maritime 579 324

dont Métropole Rouen 
Normandie

483 229

Ile de France 791 1 770

dont Yvelines 335 752

dont GPS&O 198 423

dont CC les Portes de l'IdF 75 133

dont CA Saint-Germain Boucles 
de Seine

10 114

dont Val d'Oise 181 499

dont CC du Vexin-Val de Seine 83 119

dont CA de Cergy-Pontoise 31 182

dont Métropole du Grand Paris 238 520

Ailleurs en France* 965 585

de l'étranger nd 319
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DÉMOGRAPHIE – MIGRATIONS RÉSIDENTIELLES
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DÉMOGRAPIE – MIGRATIONS RÉSIDENTIELLES
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Des néo résidents qui viennent principalement 
des EPCI limitrophes

En 2014, 4 254 personnes emménagent dans la 
CA Seine Normandie Agglomération, ce qui 
représente 4,8% de la population totale de 2015. 
Les néo résidents viennent en grande partie 
(33%) d’une communauté de communes 
limitrophe : 352 personnes viennent de la CC 
Eure-Madrie-Seine et 234 personnes viennent de 
la CC du Vexin Normand. 
Par ailleurs, on note que 520 personnes, soit 12% 
des néo résidents viennent de la Métropole du 
Grand Paris. 
Les communes accueillant le plus de néo 
résidents sont les pôles urbains de la CA Seine 
Normandie Agglomération : 
" Vernon  avec 1 361 personnes
" Les Andelys avec 444 personnes
" Pacy-sur-Eure avec 407 personnes
" Vexin-sur-Epte avec 307 personnes
" Saint-Marcel avec 205 personnes. 

DÉMOGRAPHIE – MIGRATIONS RESIDENTIELLES ENTRANTES

EPCI de résidence antérieure des néo résidents de la CA Seine Normandie Agglomération (INSEE MIGCOM 2014, atopia) 
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Indicateur de résidence antérieure des néo résidents en 2014 (MIGCOM INSEE 2014, atopia)
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Des anciens résidents qui se dirigent vers les 
pôles de Rouen, Evreux et la région parisienne

En 2014, 4 009 personnes déménagent de la CA 
Seine Normandie Agglomération, ce qui 
représente 5,1% de la population totale de 2015. 
Les résidents sortants se dirigent principalement 
vers un EPCI limitrophe, la CC Eure-Madrie-Seine 
accueille notamment 471 personnes. 
On note que les pôles de Rouen, Evreux et Paris 
sont particulièrement attractifs. La métropole de 
Rouen accueille 483 personnes, celle d’Evreux, 
397 et enfin la métropole parisienne accueille 
247 personnes. 
Au sein de la CA Seine Normandie 
Agglomération, les pôles urbains enregistrent le 
plus de départs. La ville de Vernon perd 1 132 
habitants, Les Andelys 506 personnes, Pacy-sur-
Eure perd 371 personnes et Vexin-sur-Epte 295 
habitants. 

DÉMOGRAPHIE – MIGRATIONS RESIDENTIELLES SORTANTES

EPCI de résidence actuelle des résidents sortants de la CA Seine Normandie Agglomération (INSEE MIGCOM 2014, atopia) 
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Les pôles urbains particulièrement attractifs 
sur la territoire

En 2014, la CA Seine Normandie Agglomération 
enregistre 1 717 flux internes. 
Parmi ces flux, on note que les pôles urbains sont 
particulièrement attractifs :
" La commune de Vernon accueille 348 

personnes
" La commune de Pacy-sur-Eure accueille 145 

personnes
" Les Andelys accueillent 128 personnes
" La Chapelle Longueville accueille 113 

personnes. 

Enfin, on note que les mobilités internes sont 
plus importantes dans la partie sud du territoire, 
au sud de la vallée de la Seine. 

DÉMOGRAPHIE – MIGRATIONS RESIDENTIELLES INTERNES

Flux internes à la CA Seine Normandie Agglomération (INSEE MIGCOM 2014, atopia) 
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Un solde migratoire positif et une arrivée de 
jeunes ménages familiaux

En 2014, la CA Seine Normandie Agglomération 
accueille 4 254 nouveaux résidents et enregistre 
une perte de 4 009 personnes, soit un solde 
migratoire positif pour le territoire. 
L’arrivée de jeunes ménages familiaux est 
particulièrement marqué sur le territoire. 
On note un solde migratoire positif de 448 
personnes sur la tranche des 20-39 ans. L’arrivée 
de ces personnes s’accompagne d’un solde 
migratoire positif de 152 personnes sur la 
tranches des 0-9 ans. 
D’autre part, le territoire enregistre une perte de 
jeunes retraités : -29 personnes sur la tranche 55-
75 ans. 

DÉMOGRAPHIE – MIGRATIONS RESIDENTIELLES INTERNES
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Résidents entrants Résidents sortants Bilan

EPCI
Habitants 

entrants en 
2015

Habitants 
sortants 
en 2015

Solde 
migratoire

CA Seine 
Normandie 

Agglomération
4254 4009 245

Vernon 1361 1132 229

Les Andelys 444 506 -62

Pacy-sur-Eure 407 371 36

Vexin-sur-Epte 307 295 12
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HABITAT
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Une croissance résidentielle qui se ralentit 
depuis le début des années 2000

En 2021, la CA Seine Normandie Agglomération 
compte 41 090 logements, soit 13,6% du parc 
résidentiel de l’Eure. 
Les pôles urbains de Vernon, Pacy-sur-Eure et 
Les Andelys comptent le plus de logements, 
respectivement 12 546, 2 633 et 4 128. 
Depuis 1968, la croissance résidentielle est 
soutenue. Elle connaît néanmoins un 
ralentissement depuis 1999. On enregistre la 
production de 13 934 logements entre 1968 et 
1999 contre 6 769 logements entre 1999 et 
2021. Le taux de croissance annuel moyen est le 
plus faible (0,76%/an) sur la période 1999-2006 
contre 1,14%/an sur la période 2006-2011. 
Au regard des territoires de comparaison, la 
croissance résidentielle de la CA Seine 
Normandie Agglomération se situe entre la CC 
du Vexin Normand et l’Eure. 
Le parc de logements augmente de 95% depuis 
1968 contre 83% dans la CC du Vexin Normand 
et 111% dans l’Eure. 
Entre 1968 et 1999, la croissance résidentielle  
du territoire suit celle du département. On note 
une croissance moins soutenue à partir de 1999, 
le territoire se rapproche alors de la croissance 
de la CC du Vexin Normand. 

HABITAT – EVOLUTION DES LOGEMENTS

Nombre de logements

Densité de population 
(hab/km2)

< 15,2
15,3 à 28,5
28,6 à 51,2
51,3 à 104,5
> 104,6

26 400
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Nombre de logements et densité de population en 2021 (Geoclip, atopia)
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Une part majoritaire de résidences principales

En 2016, la CA Seine Normandie Agglomération 
compte 34 331 résidences principales, 2 017 
résidences secondaires et 3 443 logements 
vacants. 
Le type de logements dominant sur le territoire 
reste donc la résidence principale (86,3%). Cette 
part est comparable à celle du Vexin Normand 
(86,9%) et légèrement supérieure à celle du 
département de l’Eure (85,7%). 
Au sein du territoire, la répartition des résidences 
principales montre une prédominance le long de 
la vallée de la Seine. Le sud du territoire, 
enregistre des parts plus faibles de résidences 
principales, notamment au sud de Pacy-sur-Eure. 
Depuis 1968, la part de résidences principales 
augmente : elle passe de 80% en 1968 à 86% en 
2016. On note cependant une baisse de 2 points 
sur la dernière période (2011-2016). 
La part de résidences secondaires est à la baisse 
depuis 1968. Sur presque 50 ans, le territoire 
perd plus de 900 résidences secondaires. 
En 2016, la CA Seine Normandie Agglomération 
compte 5,1% de résidences secondaires. Cette 
part est supérieure à la CC Eure-Madrie-Seine 
(4,2%) et à la CA Evreux Portes de Normandie 
(3,8%). 
Enfin, la part de logements vacants connaît une 
augmentation continue depuis 1968. Sa part est 
de 8,7% en 2016, soit plus élevée que la CC 
Eure-Madrie-Seine (6,1%) et la CC du Vexin 
Normand (7,4%). 

HABITAT – CARACTERISTIQUES DU PARC RESIDENTIEL
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Un taux de logements vacants qui augmente 
depuis la fin des années 90

En 2021, la CA Seine Normandie Agglomération 
compte 3 531 logements vacants, soit 8,4% de 
son parc résidentiel total. 
Les pôles urbains de Vernon, Les Andelys et 
Pacy-sur-Eure comptent le plus de logements 
vacants, respectivement 1 408, 495 et 251. 
Au sein du territoire, les logements vacants se 
retrouvent surtout autour du pôle de Pacy-sur-
Eure, au sud du territoire. 
L’évolution du taux de logements vacants 
connaît deux phases. Une première de 1968 à 
1990 où la part de vacance augmente (jusqu’en 
1975) puis diminue fortement jusqu’en 1990. Sur 
cette dernière période, le territoire perd 171 
logements vacants. La seconde période, de 1990 
à 2016, est caractérisée par une forte 
augmentation de la vacance. Elle passe de 4,8% 
en 1990 à 8,4% en 2021, soit une hausse 
moyenne annuelle de 75 logements. 
Cette tendance s’explique pour partie par le 
phénomène de vacance dite technique liée à la 
soustraction de certains biens sur le marché pour 
des travaux ou projet de démolition. 
Au regard des territoires de comparaison, le taux 
de vacance est particulièrement élevé en 2021. Il 
est supérieur de 1,4 point par rapport à la CC du 
Vexin Normand et de 0,5 point par rapport à la 
CA Evreux Portes de Normandie (2021-2016). 
C’est notamment la dernière période de 
croissance qui a permis à la CA Seine Normandie 
Agglomération de se démarquer des territoires 
limitrophes. En effet, en 1990, le taux de vacance 
du territoire est égal à celui de la CC du Vexin 
Normand. 

HABITAT – VACANCE

Nombre et taux de logements vacants en 2021 (Geoclip, atopia)
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Un parc majoritairement composé de 
logements individuels 

En 2016, la CA Seine Normandie Agglomération 
compte 29 022 logements individuels et 10 459 
logements collectifs. 

Le parc de logements est donc majoritairement 
composé de maisons, 73% contre 26% de 
logements collectifs. 

Au sein de la CA Seine Normandie 
Agglomération, les pôles urbains se distinguent 
par leurs parts plus faibles de logements 
individuels : 43% à Vernon, 59 pour Les Andelys 
et 71% à Pacy-sur-Eure. 

De plus, on note une part de logements 
individuels plus importante entre les vallées de 
l’Eure et de la Seine. 

Par comparaison aux territoires limitrophes, la 
CA Seine Normandie Agglomération se situe 
entre la CA Evreux Portes de Normandie et la 
CC Eure-Madrie-Seine. 

La part de logements individuels est supérieure 
de 9 points à la CA Evreux Portes de Normandie 
et inférieure de 5 points par rapport à la CC 
Eure-Madrie-Seine. 

La CA Seine Normandie Agglomération a une 
part de logements collectifs (26%) sensiblement 
égale à celle de la CC du Vexin Normand (25%). 

HABITAT – COMPOSITION DU PARC DE LOGEMENTS
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Une majorité de logements de grande taille

En 2016, la CA Seine Normandie Agglomération 
compte 14 901 logements de grande taille (5 
pièces ou plus), 15 051 de taille moyenne (3 à 4 
pièces) et 4 380 de petite taille (1 à 2 pièces). 
Le parc résidentiel du territoire est donc 
principalement composé de logements de 
grande taille, 43,4%, contre 12,8% de logements 
de petite taille. 
Au sein du territoire, les grands logements sont 
situés le long de la vallée de la Seine, entre 
Vernon et Les Andelys (Port-Mort, 65% par 
exemple) et au sud-ouest (Houlbec-Cocherel, 
75% par exemple). 
Les pôles urbains sont plutôt composés de 
logements de petite taille (24,2% à Vernon et 
16,5% aux Andelys) ou de taille moyenne (49,3% 
à Pacy-sur-Eure). 
La CA Seine Normandie Agglomération a une 
part supérieure de 2 points de logements de 
petite taille à la CC Eure-Madrie-Seine. 
En revanche, le territoire se démarque par une 
part plus faible, de 2 points, de logements de 
grande taille par rapport à la CC Eure-Madrie-
Seine. 
Enfin, le territoire a une part moins élevée de 3 
points de logements de taille moyenne par 
rapport à la CC du Vexin Normand. 
La composition du parc résidentiel de la CA 
Seine Normandie Agglomération se situe donc 
entre celui de la CC Eure-Madrie-Seine et celui 
de la CC du Vexin Normand. 

HABITAT – COMPOSITION DU PARC DE LOGEMENTS
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Un parc résidentiel construit en grande partie 
après 1970

En 2016, 45,8% du parc résidentiel de la CA 
Seine Normandie Agglomération a été construit 
avant la première réglementation thermique 
datant de 1974, ce qui représente 15 735 
résidences principales. 
Le territoire connaît une forte période de 
construction entre 1971 et 1990, + 10 335 
logements, soit presque un tiers du parc 
résidentiel actuel. 
Depuis 1991, la construction est ralentie : un 
quart du parc est bâti entre 1991 et 2016, soit 8 
262 logements. Par ailleurs, depuis 2013, la 
construction est peu importante et ne représente 
que 1,8% du parc résidentiel. 
Au regard des territoires de comparaison, la 
construction dans la CA Seine Normandie 
Agglomération se rapproche de celle de la 
région, même si la période 1971-1990 est plus 
marquée dans la CA Seine Normandie 
Agglomération (30,1% contre 28,5%). 
Le territoire se rapproche également de la CC du 
Vexin Normand. Cependant la période 1971-
1990 est plus marquée pour la CA Seine 
Normandie Agglomération (30,1% contre 
28,8%). La période 1991-2005 est, en revanche,  
moins marquée sur la CA Seine Normandie 
Agglomération (13,6% contre 15,3%). 

HABITAT – COMPOSITION DU PARC DE LOGEMENTS

16,4% 17,0% 16,7%

9,7%
13,3%

17,0%

7,9% 6,7% 7,7%

4,8%

5,1%

8,8%

21,5%
18,3%

22,3%

24,8% 15,8%

18,4%

30,1%

30,4%

28,5%

33,5%

33,3%

28,8%

13,6%

14,8%
13,5%

15,8%

18,2%

15,3%

8,7%
10,8% 9,4% 9,4%

12,3%
10,1%

1,8% 2,1% 2,0% 2,2% 2,0% 1,6%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

CA Seine Normandie
Agglomération

Eure Normandie CA Evreux Portes de
Normandie

CC Eure-Madrie-
Seine

CC du Vexin
Normand

Période d'achèvement des résidences principales en 2021 (INSEE RP2021, atopia)

Avant 1919 De 1919 à 1945 De 1946 à 1970 De 1971 à 1990 De 1991 à 2005 De 2006 à 2013 Depuis 2013



Schéma de cohérence territoriale – Seine Normandie Agglomération – atopia 32

Un parc résidentiel occupé par des 
propriétaires installés depuis au moins 10 ans

En 2016, 64,7% du parc résidentiel est occupé 
par des propriétaires soit 22 224 résidences 
principales. Les locataires HLM représentent 
33,4% tandis que les locataires du parc privé 
représentent 14%. 
Au sein du territoire, les pôles urbains sont 
occupés principalement par des locataires : 
54,3% à Vernon, 43% à Pacy-sur-Eure et 47,9% 
aux Andelys. 
Au regard des territoires de comparaison, la CA 
Seine Normandie Agglomération se distingue de 
la CA Evreux Portes de Normandie et de la CC 
Eure-Madrie-Seine par une part plus élevée, de 3 
à 7 points, de propriétaires.
La CA Seine Normandie Agglomération se 
démarque de la CC du Vexin Normand par une 
part inférieure de presque 4 points de locataires 
non-HLM. 

HABITAT – STATUT D’OCCUPATION DES LOGEMENTS
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Un parc de logements sociaux localisés sur les 
pôles urbains du territoire

En 2018, la CA Seine Normandie Agglomération 
compte 5 675 logements locatifs sociaux, soit 
14,0% du parc résidentiel global. 
Les logements locatifs sociaux sont répartis sur 
13 communes dont les pôles de Vernon (3 481 
logements), Les Andelys (1 055 logements) et 
Pacy-sur-Eure (293 logements). 
Le parc de logement social est principalement 
composé de logements de taille moyenne : 34% 
de logements de 3 pièces et 36% de logements 
de 4 pièces. 
Le parc ne compte que 21,2% de logements de 
petite taille (1 à 2 pièces) et 8,3% de logements 
de grande taille (5 pièces ou plus). 
Au regard des territoires limitrophes, la CA Seine 
Normandie Agglomération a une part de 
logements locatifs sociaux inférieure à la CA 
Evreux Portes de Normandie (21,7%) mais 
supérieure à la CC Eure-Madrie-Seine (13,4%).  

HABITAT – PARC DE LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX

Nombre de logements locatifs sociaux en 2018 (Geoclip, atopia)
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Une dynamique de construction plus faible que 
celle de l’Eure

Depuis 2007, la CA Seine Normandie 
Agglomération se spécialise vers les logements 
individuels (purs et groupés). Cependant, on 
note un ralentissement de la construction, 
notamment depuis 2013. En effet, 542 
logements sont construits en 2007 contre 90 en 
2016. 
La CA Seine Normandie Agglomération connaît 
quelques grandes opérations de logements 
collectifs depuis une dizaine d’années : 2008 
avec 210 logements et 2014 avec 127 
logements. 
Les logements en résidence représentent peu de 
logements commencés, excepté pour l’année 
2007 avec la réalisation de 153 logements en 
résidences. 
Au regard des territoires de comparaison, la CA 
Seine Normandie Agglomération se situe en 
dessous des dynamiques régionales et 
départementales. 
Sur la dernière période (2014-2016), la 
dynamique de construction se rapproche de 
celle de la CC Eure-Madrie-Seine. 

HABITAT – ACTIVITE DE LA CONSTRUCTION
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Une construction neuve qui stagne et des 
besoins en logements qui diminuent

Sur la période 2006-2011, la construction neuve 
à destination des nouvelles populations est de 
131 logements par an, soit 48% de la 
construction neuve. 
Pour cette période, le point–mort est de 140 
logements par an ce qui représente 52% de la 
construction neuve. 
Sur la période suivante, 2011-2016, la 
construction neuve à destination des nouvelles 
populations est de -63 logements par an, ce qui 
représente -25% de la construction neuve. Cela 
signifie que les logements existants suffisent à 
accueillir les nouveaux arrivants.
Pour cette seconde période, le point-mort est de 
313 logements par an, ce qui représente 125% 
de la construction neuve. 

HABITAT – BESOIN EN LOGEMENTS

Accueil de 
nouvelles 

populations

131 logements

Evolution structurelle du 
parc (renouvellement, 
fusion de logements)

- 152 logements

Besoins du 
desserrement des 

ménages

213 logements

Evolution de la 
vacance et du 

parc secondaire

79 logements 

Construction neuve 271 logements par an

Construction neuve 253 logements par an

Point mort 2006-2011 : 140 logements par an (52% de la construction neuve)
48 % de la 

construction 
neuve

Parc de logement – Besoins en logement sur les deux périodes intercensitaires (MEDDE-Soes – Sit@del2, atopia)

Période 2006-2011 (du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2010)

Période 2011-2016 (du 1er janvier 2011 au 31 décembre 2015)

Accueil de 
nouvelles 

populations

- 63 logements

Besoins du 
desserrement des 

ménages

163 logements

Evolution de la 
vacance et du 

parc secondaire

195 logements 

Point mort 2011-2016 : 316 logements par an (125% de la construction 
neuve)

- 25% de la 
construction 

neuve

Evolution structurelle du 
parc (renouvellement, 
fusion de logements)

- 42 logements



Schéma de cohérence territoriale – Seine Normandie Agglomération – atopia 36

Un marché immobilier qui reflète la situation 
géographique du territoire, aux franges de l’Ile 
de France

La CA Seine Normandie Agglomération possède 
un marché immobilier, dans l’ensemble, 
moyennement tendu.
On note que la partie sud-est du territoire, 
autour des pôles de Vernon et de Pacy-sur-Eure, 
enregistre des prix à l’achat un peu plus élevés 
que le reste du territoire. Cette tendance est 
notamment due à la proximité de la région 
parisienne. 
Le nord du territoire, notamment autour du pôle 
des Andelys, connaît des prix de l’immobilier un 
peu moins élevés que la moyenne. 

HABITAT – MARCHE IMMOBILIER

Prix au m2 des logements au 1er juillet 2019 (meilleursagents.com, atopia)

Communes

Prix au m2 moyen Loyer au m2 moyen

Logt. 
collectifs

Logt. 
indiv

Studio
4 pièces 
et plus

Vernon 1 988 ¬ 2 007 ¬ 13,7 ¬ 9,5 ¬

Les Andélys 1 429 ¬ 1 515 ¬ 12,5 ¬ 8,6 ¬

Pacy-sur-
Eure

2 092 ¬ 1 928 ¬ 11,8 ¬ 9,5 ¬

Saint-Marcel 1 578 ¬ 1 963 ¬ 14,5 ¬ 7,9 ¬
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ÉQUIPEMENTS & SERVICES
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Une densité d’équipements plus importante au sud du 

territoire

Seine Normandie Agglomération possède près de 2 700 
équipements en 2017, et une densité moyenne de 265 
équipements pour 10 000 habitants.

Cette densité d’équipement apparaît moyenne mais 
reste supérieure à celles observées sur les 
intercommunalités situées le long de la Seine, qui 
disposent toutes de densités d’équipement plus faibles 
que celles observées sur le plateau du Vexin : Métropole 
Rouen Normandie, CA Seine-Eure, CC Eure-Madrie-
Seine, CU Grand Paris Seine et Oise.

Cela s’explique en partie par une densité de population 
plutôt élevée en comparaison des territoires du Vexin. 

Un territoire situé entre les pôles majeurs de Rouen et 

de l’Ile-de-France

Seine Normandie Agglomération est située entre deux 
pôles d’équipements d’envergure régionale :

" La Métropole de Rouen Normandie (14 000 
équipements), pôle de centralité majeur de 
Normandie,

" L’Ile-de-France, dont l’intercommunalité Grand Paris 
Seine et Oise jouxtant le territoire constitue un pôle 
d’équipements important, polarisé autour de la 
commune de Mantes-la-Jolie. 

En complément de ces polarités régionales, le territoire 
est également situé à proximité de la CA Évreux Portes 
de Normandie (2 700 équipements) ainsi que la CA Seine 
Eure (1 900 équipements). 

ÉQUIPEMENTS – NOMBRE D’ÉQUIPEMENTS

Nombre et taux d’équipements par EPCI en 2019 (France Découvertes, Géoclip, INSEE, atopia)
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Un territoire qui apparaît polarisé par Les Andelys, 

Vernon et Pacy-sur-Eure

Le maillage des équipements par commune démontre la 
présence de 3 polarités principales sur le territoire :

" Vernon (880 équipements et services), constitue le 
principal pôle du territoire,

" Les Andelys (300 équipements et services), rayonnant sur 
la partie nord du territoire,

" Pacy-sur-Eure (250 équipements et services), exerçant 
une influence importante sur le sud du territoire. 

Tandis que les communes situées entre Vexin-sur-Epte et 
Bueil possèdent une densité d’équipements moyenne à 
élevée, on note deux secteurs du territoire moins 
densément équipés :

" La partie nord du territoire de Notre-Dame-de-l’Isle à 
Boisemont, et Daubeuf-près-Vatteville, excepté la 
commune des Andelys,

" Les communes situées les plus au sud, de La Boissière à 
Fains.

Un territoire sous diverses influences extérieures

Pacy-sur-Eure est située à équidistance d’Évreux (1900 
équipements) et de Mantes-la-Jolie (1 500 équipements), 
deux pôles d’envergure régionale situés à une quinzaine de 
kilomètres de la commune. 

La partie nord du territoire apparaît plus proche de 
l’agglomération rouennaise et de ses milliers d’équipements 
et services.

Par sa grande taille et la diversité des pôles extérieurs 
l’entourant, le territoire apparaît ainsi connaître diverses 
influences, à la fois francilienne, ébroïcienne et rouennaise. 

ÉQUIPEMENTS – NOMBRE D’ÉQUIPEMENTS

Nombre et taux d’équipements par commune en 2017 (France Découvertes, Géoclip, INSEE, atopia)
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Un bon taux d’équipements intermédiaires

Avec 371 équipements pour 10 000 habitants, Seine 
Normandie Agglomération possède un taux d’équipement 
sensiblement identique à celui du département. 

Dans le détail :

" Le territoire possède un taux d’équipements de proximité 
(265 / 10 000 hab) légèrement inférieur à celui observé 
dans le département (278 / 10 000 hab) et à la CA d’Évreux 
(281 / 10 000 hab). Il est cependant supérieur à celui de la 
CC Eure-Madrie-Seine (259 / 10 000 hab). 

" Avec 85 équipements intermédiaires pour 10 000 hab, le 
territoire possède le même taux que l’agglomération 
d’Évreux (86 / 10 000 hab). Il est supérieur à celui observé 
en Normandie et dans les Yvelines (82 / 10 000 hab) et 
dans l’Eure (75 / 10 000 hab). 

" Le territoire possède 21 équipements supérieurs pour 
10 000 hab, une valeur plus faible que celle observée dans 
la CA d’Évreux (28 / 10 000 hab) ou en Normandie (23 / 
10 000 hab) mais supérieure à celle du département (18 / 
10 000 hab). 

Une moindre présence d’équipements de loisirs que dans le 
département

Les taux d’équipements pour 10 000 hab. sont légèrement 
supérieurs à ceux observés au niveau du département dans 
toutes les catégories, exceptée celle des équipements 
sportifs, culturels et de loisirs (84 contre 97). Il reste toutefois 
supérieur à celui observé dans la CC du Vexin normand (76). 

ÉQUIPEMENTS – GAMMES ET CATÉGORIES
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Des équipements intermédiaires et supérieurs principalement 

localisés à Vernon et dans la vallée de la Seine

Le niveau d’équipement du territoire est contrasté selon les 
secteurs géographiques :

" La vallée de l’Eure possède le meilleur taux d’équipements 
de proximité (300 / 10 000 hab) la plus faible densité 
d’équipements supérieurs (8 / 10 000 hab). 

" L’axe Seine se démarque par sa forte proportion 
d’équipements intermédiaires et supérieurs, avec des taux 
au-dessus de tous les autres secteurs géographiques (resp. 
104 et 30 pour 10 000 hab). Son taux d’équipements total de 
410 / 10 000 hab est le plus important du territoire, qui 
bénéficie de Vernon et de ses nombreux équipements 
structurants. 

" Les secteurs du Vexin se caractérisent par de faibles taux 
globaux. Cependant, le secteur des Andelys dispose d’un 
bon taux d’équipements intermédiaires (79 / 10 000 hab) 
tandis que la gamme de proximité est bien représentée sur le 
secteur de Vexin-sur-Epte, tout en restant inférieur au taux 
moyen (256 / 10 000 hab).  

Les secteurs plus urbains (Axe Seine, Les Andelys) se 
caractérisent par un taux de services de santé parfois deux fois 
supérieurs à ceux observés dans les secteurs plus ruraux (Vexin-
sur-Epte, Vallée d’Eure), témoignant d’un accès aux soins plus 
difficile dans les secteurs excentrés. 

Les secteurs plus ruraux disposent en revanche d’un meilleur 
taux d’équipements sportifs, culturels et de loisirs. 

Le secteur de Vexin sur Epte, le moins densément équipé, 
dispose de très peu de commerces (13 / 10 000 hab). 

Le meilleur taux de services aux particuliers est observé en 
Vallée d’Eure (198 / 10 000 hab). 

ÉQUIPEMENTS – GAMMES ET CATÉGORIES – ANALYSE PAR SECTEURS GÉOGRAPHIQUES
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Des bassins de vie qui illustrent la multipolarisation du 

territoire

Le bassin de vie est le plus petit territoire d’analyse sur lequel les 

habitants ont accès aux équipements de la vie courante, sans compter 

l’emploi. La méthode de réalisation se base sur la base permanente des 

équipements (BPE) et définit le plus petit territoire bénéficiant d’au moins 

7 services intermédiaires.

Les aires d’influence des trois pôles cités précédemment 
apparaissent par le découpage du territoire en bassins de 
vie, qui correspondent globalement bien aux limites 
territoriales : 

" Vernon, bassin de vie de 20 communes dont la majorité 
sur le territoire à l’exception de Saint-Étienne-sous-
Bailleul, Amenucourt (95), Blaru et Port-Villiez (78). Ce 
bassin de vie correspond à une grande partie centrale du 
territoire.

" Pacy-sur-Eure, bassin de vie de 26 communes dont les 
communes les plus à l’ouest et Cravent (78) sont situées 
en-dehors du territoire. Ce bassin de vie couvre le quart 
sud du territoire, à l’exception des communes les plus 
méridionales (de La Boissière à Villiers-en-Déseuvre) 
polarisées par Ézy-sur-Eure.

" Les Andelys, bassin de vie de 16 communes toutes 
situées sur le nord du territoire. Seules Vatteville 
(polarisé par Louviers), Muids (polarisé par Romilly-sur-
Andeille) et Suzay (polarisé par Étrépagny) ne font pas 
partie de ce bassin de vie. 

Le territoire reste autonome par rapport à l’influence des 
pôles importants autour du territoire (Évreux, Mantes/Paris, 
Rouen) pour les équipements de la vie courante. 

ÉQUIPEMENTS – BASSINS DE VIE

Bassins de vie en 2012 (Observatoire des Territoires, Géoclip, INSEE, atopia)
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Une politique de déploiement du haut débit numérique 

en faveur d’un accès fibre chez l’habitant

La mise en place du Très Haut Débit peut se réaliser par différentes 

technologies :

1. La «montée en débit» par l’installation de la fibre jusqu’à des nœuds 

de connexion au réseau cuivre traditionnel, permettant à moindre 

coût d’améliorer l’accès internet dans les zones peu denses,

2. Le déploiement de la fibre chez l’habitant (FttH) demandant la 
construction d’un nouveau réseau sur tout le territoire, mais offrant 

un débit pouvant atteindre 100 Mb/s, 

3. Un renforcement de l’offre sans fil, via le déploiement de la 4G et la 

mise en place de boucles locales radio, limitant le déploiement de 

réseau mais moins performantes. 

Le territoire bénéficie de deux programmes de déploiement 
du haut débit, utilisant majoritairement la technologie «fibre 
chez l’habitant» : 

" Un secteur sous initiative privée (AMII) sur la commune 
de Vernon,

" Un déploiement de la FttH prévu pour 2020 sur la 
grande majorité des communes du territoire,

" Un déploiement de la FttH prévu après 2020 sur une 
dizaine de communes,

" Une montée en débit du réseau cuivre sur les communes 
de Villegats et Aigleville. 

Parallèlement à ce réseau en déploiement, la couverture 
mobile du territoire apporte satisfaction : la totalité des 
communes disposent d’un accès 4G par au moins deux 
opérateurs sur l’ensemble de leur territoire, hormis 
quelques secteurs ponctuels (relief, forêt etc.) sur les 
communes de Merey, La Boissière, Hennezis, Le Thuit et 
Port-Mort. 

ÉQUIPEMENTS - NUMÉRIQUE

État du déploiement du haut débit numérique dans l’Eure (Eure Numérique, atopia)

Type de technologie 
et déploiement

Montée en débit réalisée

FttH prévue pour après 2020

FttH prévue pour 2020

FttH Initiative privée 
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Une carte scolaire organisée en regroupements intercommunaux 

dans les communes rurales

51 écoles élémentaires sont comptabilisées par la Base Permanente 
des Équipements de l’INSEE en 2017. 

Les communes les plus importantes des Andelys, Vernon et Pacy-sur-
Eure comprennent respectivement 4, 3 et 12 établissements scolaires 
d’enseignement primaire. 

La commune «nouvelle» de Vexin-sur-Epte comporte 10 
établissements issus des 14 communes qui ont fusionné.

Une structuration des accueils de petite enfance à l’échelle de 
l’agglomération

L’intercommunalité Seine Normandie Agglomération est en charge de 
l’organisation des structures de petite enfance. Elle gère notamment :

" Les crèches de Vernon et Les Andelys,

" Les structures multi-accueil de Saint-Marcel, Gasny, Vernon et Les 
Andelys,

" Les 5 Relais Parents Assistantes Maternelles de Vernon, Saint-
Marcel, Pacy-sur-Eure, Gasny-Ecos, Les Andelys, chargés d’offrir un 
appui aux parents en charge de jeunes enfants. 

ÉQUIPEMENTS – ENSEIGNEMENT PRIMAIRE – PETITE ENFANCE

Nombre d’écoles primaires par commune en 2017 (INSEE BPE2017, Géoclip, atopia)

Les Andelys

Vernon

Pacy-sur-Eure

Bueil

Vexin-sur-Epte
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Une offre en enseignement supérieur spécifique

Seine Normandie Agglomération possède 8 collèges à Vernon, Les 
Andelys, Pacy-sur-Eure, Bueil et Gasny. 

On compte deux lycées généraux et technologiques, ainsi que deux 
lycées professionnels, à Vernon. Les Andelys est équipée d’un lycée 
possédant une section d’enseignement professionnel.

Le territoire dispose également d’une offre d’enseignement supérieur 
concentrée sur Vernon. Elle s’avère assez importante par rapport à la 
taille de la ville : on relève en effet 2 établissements proposant des 
formations de niveau ingénieur, localisées sur le Campus de l’Espace. 
Ces formations sont en lien avec les industries présentes sur ce parc 
technologique. Le centre hospitalier est muni d’un centre de 
formation d’aides-soignants. On note également la présence de 
formations de niveau BTS au sein du lycée Saint-Adjutor (privé). 

Ces établissements assurent au territoire une place complémentaire à 
l’offre universitaire des alentours : Évreux, mais surtout Rouen et l’Ile-
de-France. Cependant, elle reste limitée et ne peut empêcher le 
départ des étudiants du territoire vers les autres pôles alentour. 

Le territoire ne dispose cependant pas d’établissements dispensant 
des formations en lien avec l’agriculture. 

ÉQUIPEMENTS - ENSEIGNEMENT

Établissements de formation (INSEE BPE2017, IGN BD-Topo ®, ONISEP, atopia)

Lycée

Collège

Formation santé

Établissement agricole

Formation niveau BAC+5

Formation niveau BAC+2

Ville Établissement Formation supérieure

Vernon – Saint-Marcel

École d’ingénieurs du 
Conservatoire National des Arts 
et Métiers

Diplôme d’ingénieur en 
apprentissage : formations 
Énergie et Génie industriel

Institut de Formation d’Aides-
Soignants CH Eure-Seine

Diplôle d’état Aide 
Soignant

ITII Normandie – Université du 
Havre

Diplôme d’ingénieur en 
apprentissage : formations 
Logistique industielle et 
Mécanique & production

Lycée Saint-Adjutor BTS Services informatiques 

Lycée Georges Dumézil 
BTS liée au métiers de 
l’industrie

Les Andelys Lycée Jean Moulin BTS Électrotechnique

Universités de Normandie (Rouen, Le Havre)

Les Andelys

Vernon

Pacy-sur-Eure

Universités d’Ile-de-France
Campus d’Évreux

Bueil

Gasny

Vernon – Campus 
de l’Espace
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Un accès aux soins bon le long de la Seine, mais plus difficile dans 

le Vexin

L’Accessibilité Potentielle Localisée est un indicateur à échelle communale, qui tient 

compte de l’offre et de la demande issue des communes environnantes. Il met en 

évidence des disparités d’offres de soins qu’un indicateur de santé basé sur des 

mailles plus larges (comme le bassin de vie) aurait tendance à masquer. L’APL tient 
également compte du niveau d’activité des professionnels en exercice ainsi que de la 

structure par âge de la population communale, qui influence les besoins de soins. 

L’accessibilité aux médecins généralistes apparaît contrastée sur le 
territoire : 

" Elle est bonne à très bonne sur les communes situées le long de la 
Seine (de Vernon à Vézillon). Vernon dispose de 24 médecins 
généralistes, et 6 sont installés à Saint-Marcel. Ceux-ci sont 
facilement accessibles depuis la vallée de la Seine. 

" Elle est moyenne dans les communes situées autour de la vallée de 
l’Eure, où l’on note 9 médecins généralistes (5 à Pacy-sur-Eure, 2 à 
Ménilles et 2 à Beuil). 

" Si la commune des Andelys possède 11 médecins, son accessibilité 
est plus faible que dans les communes les plus au nord, autour 
d’Écouis. Cela peut s’expliquer par leur densité de population plus 
faible. 

" Avec un seul médecin, la commune de Vexin-sur-Epte présente 
une accessibilité aux consultations assez faible (2,2 consultations / 
an / hab). 

Ainsi, si la vallée de la Seine et le nord du territoire disposent d’un 
accès facile aux médecins, la problématique apparaît plus importante 
sur le plateau du Vexin, et dans une moindre mesure autour de Pacy-
sur-Eure. 

Le territoire dispose d’un centre hospitalier aux Andelys (230 places), 
ainsi que de l’antenne vernonnaise (980 places) du centre hospitalier 
Eure-Seine. Il dispose de tous les services de Médecine, de Chirurgie, 
de Gynécologie-obstétrique, et d’un service d’urgences. À Pacy-sur-
Eure se trouve également un Centre d’Accompagnement et 
d’Accompagnement Gérontologique. Membre du groupement 
hospitalier Eure-Seine, il participe aux activités de la filière gériatrique 
dans un cadre privilégié.

ÉQUIPEMENTS - SANTÉ

Établissements de formation (INSEE BPE2017, IGN BD-Topo ®, ONISEP, atopia)

Collège

Lycée

Formation santé

Établissement agricole

Formation niveau BAC+5

Formation niveau BAC+2

Les Andelys

Vernon

Pacy-sur-Eure

Campus d’Évreux

Bueil

Vexin-sur-Epte

Structure d’accueil 
pour personnes 
âgées

Centre 
hospitalier

0 à 2,2

2,3 à 2,8

2,9 à 3,3

3,4 à 4

> 4

Consultation par an 
par hab. 

20

1

Nombre de médecins généralistes
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Une pratique sportive relativement importante sur le territoire

Le territoire compte 400 équipements sportifs en 2017 selon la Base 
Permanente des Équipements. Parmi eux, on peut notamment citer :

" Les nombreuses installations sportives de Vernon (dojo, salles 
spécialisées, gymnases etc.)

" L’offre de Saint-Marcel, notamment le complexe sportif Léo 
Lagrange et le centre aquatique de la Grande Garenne,

" La piscine, le parc des sports René Tomasini, la piste de motocross 
des Andelys,

" La piscine et les terrains de sport de Pacy-sur-Eure, ainsi que le 
stade de Ménilles,

" La piste de motocross, le stade municipal et l’espace sportif de 
Gasny,

" Le gymnase de Vexin-sur-Epte, inauguré en fin d’année 2018.

En plus de ces équipements structurants, les communes disposent 
généralement de stades, boulodromes, salles polyvalentes, etc. 
assurant une vie sportive de proximité.

Les établissements scolaires possèdent une offre sportive parfois 
importante et de niveau supérieur : mur d’escalade, pistes 
d’athlétisme, etc. 

Sur le territoire, la pratique sportive apparaît assez importante, 
notamment le long de la Seine mais aussi dans les communes plus 
éloignées : le taux de licenciés sportifs pour 100 habitants est plutôt 
important il atteint par exemple 34,8 à Aigleville et 29,8 à Saint-
Marcel. 

Certains élus du territoire évoquent le besoin de développer les 
activités sportives de pleine nature, en exploitant le cadre paysager : 
sites d’escalade, sports nautiques sur la Seine, randonnées etc. 

ÉQUIPEMENTS – PRATIQUE SPORTIVE

Équipements sportifs de la gamme intermédiaires et nombre de licenciés sportifs pour 100 habitants 
(INSEE BPE2017, IGN BD-Topo ®, ONISEP, atopia)

Les Andelys

Vernon

Pacy-sur-Eure

Bueil

Vexin-sur-Epte

Nombre d’équipements

Nombre de licenciés 
pour 1 000 hab

< 15
15 à 20
20 à 25
25 à 30
> 30

5

1
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Une offre culturelle principalement située dans le pôle de Vernon / 

Saint-Marcel

Le territoire dispose d’équipements culturels structurants autour du 
pôle de Vernon et Saint-Marcel : 

" L’espace Philippe-Auguste comprenant un théâtre de 480 places, 
la médiathèque, le conservatoire de musique et de danse ainsi que 
deux salles dédiées à la location,

" Le centre culturel Guy Gambu à Saint Marcel, de 700 places et 
géré par Seine Normandie Agglomération,

" Le Théâtre du Lion, tenu par une compagnie associative, ainsi que 
la ludothèque situés dans l’ancienne école des Vaubuis,

" Le cinéma-théâtre de Vernon, possédant 4 salles. 

La compagnie de théâtre Sylvain Ground, basée à Vernon, réalise de 
nombreuses prestations, notamment à destination des publics 
spécifiques (EHPAD, personnes âgées etc.). 

Sur le reste du territoire, l’offre culturelle est principalement portée 
par les équipements de proximité, notamment les bibliothèques et les 
salles polyvalentes. Une médiathèque est également ouverte sur la 
commune de Vexin-sur-Epte (qui dispose également de deux petites 
bibliothèques) et une autre est en projet aux Andelys. 

Certains équipements culturels possèdent un rayonnement dépassant 
les limites du territoire, notamment le cinéma des Andelys qui attire 
une clientèle en provenance de la rive gauche de la Seine. 

L’éloignement géographique des bibliothèques par rapport à celle de 
Vernon limite les potentialités de leur mise en réseau. 

L’agglomération est l’administration compétente dans la politique 
culturelle du territoire. À ce titre, elle doit faire face aux enjeux de 
cohésion territoriale et d’accès à la culture pour tous.

En 2017, le département de l’Eure soulevait l’importance de l’offre et 
des événements culturels autour de Vernon et Giverny : festival de 
Giverny, Rock in the Barn, Musique de Chambre etc. Le département 
est également favorable à un approfondissement des coopérations 
culturelles afin de définir une stratégie de développement.

ÉQUIPEMENTS – POLITIQUE CULTURELLE

Équipements culturels (SNA)
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Divers équipements de loisirs sur le territoire

Le pôle de Vernon / Saint-Marcel concentre des équipements au 
rayonnement potentiellement important et dépassant les strictes 
limites territoriales :

" Le bowling, structure plutôt rare (25 en Normandie, seulement 4 
dans le département de l’Eure),

" Le centre aquatique de la Grande Garenne, un vaste espace 
ludique comprenant divers bassins et jeux d’eau, mais également 
des salles de, remise en forme, des hammams et saunas.

Le reste du territoire présente également des structures au fort 
potentiel d’attraction, dont les deux terrains de motocross aux 
Andelys et à Gasny, ainsi que les deux piscines de Pacy-sur-Eure et 
aux Andelys proposant également des activités ludiques (toboggans, 
bassins extérieurs). 

Le cadre naturel du territoire permet le développement d’activités de 
loisirs, en accès libre ou gérées par des structures privées :

" Canoë sur les cours d’eau de la Seine et de l’Eure,

" Vélo-loisirs le long de la Seine (véloroute européenne V33 reliant 
Paris à Le Havre) et prochainement le long de l’Eure (projet de 
voie verte longeant la vallée, et se raccordant à la V41 au nord de 
Dreux). 

" Pêche sur certains étangs privés de la vallée de l’Eure, et le long 
des cours d’eau.

L’office de tourisme intercommunal relève également 7 sites de 
pratique d’équitation.

ÉQUIPEMENTS - LOISIRS

Équipements de loisirs et activités (INSEE BPE2017, IGN BD-Topo ®, sna.fr, atopia)

Piscine à vocation ludique

Base de canoë

Terrain de motocross

Bowling

Lieu de pratique de la pêche

Les Andelys

Vernon / Saint-Marcel

Pacy-sur-Eure

Gasny
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ÉQUIPEMENTS

Photographies sauf mentions : atopia

Les Andelys : place commerçante

Les Andelys : collège Rosa Parks Vexin-sur-Epte : École

Vexin-sur-Epte (Tourny) : boucherie Vexin-sur-Epte (Écos) : Bureau de poste Pacy-sur-Eure : commerces et marché

Pacy-sur-Eure : piscine

Houlebec – Cocherel : école

Les Andelys : hôpital Les Andelys : rénovation du cinéma
 (image ville des Andelys)

Vernon : gymnase
 (image ville de Vernon)

Vernon : école d’ingénieurs Campus de l’Espace
 (image ITII)
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MOBILITÉS
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Un territoire traversé par les flux multimodaux 

d’importance nationale, mais seulement sur sa moitié sud 

Seine Normandie Agglomération est traversée par diverses 
infrastructures d’envergure nationale, permettant au 
territoire de s’inscrire pleinement dans la dynamique de 
l’Axe Seine. Ces infrastructures suivent une orientation sud-
ouest / nord-est : 

" L’autoroute A13, reliant Paris à Caen, Rouen et à la 
façade maritime de la Manche. Elle dessert le territoire au 
niveau de la Heunière (sortie 16). La fréquentation de 
l’autoroute est estimée à 46 000 véhicules par jour entre 
Mantes et Vernon en 2016 (source DIRIF). 

" La ligne de chemin de fer de Paris Saint-Lazare au Havre, 
la plus importante de Normandie, avec un trafic de trains 
soutenu (TER, Intercités Normandie, Fret). Cette ligne 
dessert la gare de Vernon-Giverny.  

" La Seine, vecteur de transport fluvial avec 19,13 millions 
de tonnes transportées par bateaux en 2017 (50% du 
trafic national) et 600 opérateurs de transport utilisant 
cette voie d’eau d’envergure européenne. Le port de 
Vernon est principalement utilisé par la plaisance, une 
activité en plein essor, et VNF relève 94 paquebots de 
croisière sur la Seine. 

MOBILITÉS – INFRASTRUCTURES D’ENVERGURE NATIONALE

Infrastructures de transport d’ampleur nationale traversant le territoire(IGN BD-Topo ®, atopia)

Les Andelys

Vernon / Saint-Marcel

Pacy-sur-Eure

Ces trois infrastructures desservent très bien les communes situées le long de la Seine, et 
notamment Vernon. Pacy-sur-Eure est également facilement accessible depuis l’autoroute A13 en 
empruntant la sortie 15 (située sur la commune de La-Villeneuve-en-Chevrie dans les Yvelines). La 
moitié nord du territoire, et notamment le plateau du Vexin, reste cependant à une certaine 
distance de ces infrastructures mais dispose d’une proximité à la D14 au niveau de Magny-en-Vexin.

Autoroute A13

La SeineParis – Le Havre

Vers Le Havre

Port

Vers Paris

ROUEN

· 16
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Une organisation radiale des routes depuis Paris, et une moindre 

structuration des liaisons nord-sud

Le territoire fait office de «prisme de divergence» des liaisons 
routières reliant Paris à la Normandie :

" L’autoroute A13, reliant Paris à Rouen puis Caen, traverse le 
territoire sur un axe sud-est – nord-ouest. 2 échangeurs 
permettent d’accéder au territoire : 

" 15 - échangeur avec la N13 vers Pacy-sur-Eure,

" 16 - échangeur avec la D181 à Vernon et Pacy-sur-Eure 
au niveau de La Heunière.

" La N13, reliant Paris à Évreux, Lisieux, Caen et Cherbourg. Elle 
traverse le territoire au niveau de Pacy-sur-Eure. Depuis Bonnières-
sur-Seine, elle trace plein ouest en direction d’Évreux. 

" La D6015 (ex N15) reliant Bonnières-sur-Seine à Rouen puis 
Dieppe. Elle traverse le territoire en longeant la Seine et dessert 
donc Vernon. 

" La D6014 (ex N14) entre Paris, Cergy et Rouen. Elle longe le nord 
du territoire et traverse les communes de Suzay, Frenelles-en-
Vexin et Écouis. 

Les liaisons nord-sud, n’ayant pas pour origine Paris, apparaissent 
moins organisées. Cela s’explique notamment par le nombre limité 
de franchissements de la Seine (seulement un situé dans le territoire 
et un à proximité immédiate).  On note cependant :

" La D181 de Gisors à Pacy-sur-Eure via Vexin-sur-Epte et Vernon, 
reliée à l’A13 à La Heunière,

" La RD316 ayant pour origine Ferrières-en-Bray (Seine-Maritime) et 
reliant Évreux. Elle dessert le territoire de Frenelles-en-Vexin à 
Bouafles, via Les Andelys. Elle est classée route départementale 
structurante entre Évreux et sa jonction avec la D6014, située sur la 
commune de Frenelles-en-Vexin,

" La D836 longeant la vallée de l’Eure et traversant Pacy-sur-Eure. 

MOBILITÉS – INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES

Infrastructures routières traversant le territoire (IGN BD-Topo ®, atopia)

Autoroute

Échangeur

Route à 2*2 voies

Route à 2*1 voie structurante

Les Andelys

Vernon / Saint-Marcel

Pacy-sur-Eure

Gasny

D6014

A13

16

17

15

D316

D181

D6015

D836

N13
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Un trafic important le long de la Seine, et entre Vernon et Pacy-sur-Eure

Le trafic journalier est important sur deux axes principaux : 

" Entre Vernon et Gaillon, sur la D6015 : on dénombre plus de 11 200 véhicules par jour 
entre ces deux villes. En direction de l’Ile-de-France, on relève 8 700 véhicules par jour 
depuis Vernon. 

" Entre Vernon et Pacy-sur-Eure sur la D181 : 8 800 véhicules transitent chaque jour sur 
cet axe. 

" Le pont de Vernon est particulièrement circulé, 24 000 véhicules sont comptés 
quotidiennement sur ce passage qui est le seul du territoire permettant de franchir la 
Seine. 

On note également un trafic important entre Vernon et Thilliers-en-Vexin sur la D181 (près 
de 5 200 véhicules par jour), ainsi que sur la D6014 entre Villiers-en-Vexin et Écouis (près 
de 6 500 véhicules par jour). 

Les autres axes du territoire sont peu fréquentés : leur trafic journalier ne dépasse pas les 
4 000 véhicules par jour. 

La proportion de poids-lourds sur ces routes reste modeste, généralement comprise entre 
3 et 8% du trafic, hormis sur la D6014 où elle atteint 13%. 

Ce trafic entraîne fréquemment des encombrements importants à l’heure de pointe dans 
les communes de Pacy-sur-Eure et Vernon. 

MOBILITÉS – INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES

Trafic moyen journalier annualisé des routes du territoire en 2018 (CD27, IGN®, atopia)

En véhicules/jour

Moins de 1 000

1 000 – 3 000

3 000 – 5 000

5 000 – 8 200 

8 200 – 15 000

Plus de 15 000

Les Andelys

Vernon

Pacy-sur-Eure

Gasny

Pont de Vernon (atopia) RN13 aux alentours de Pacy-sur-Eure (atopia)
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Une offre ferroviaire conséquente mais limitée à la partie sud du territoire

L’intercommunalité est traversée par deux lignes de train électrifiées :

1. La ligne de Paris-Saint-Lazare au Havre 

Longeant la Seine, elle est accessible depuis la gare de Vernon-Giverny. Cette gare est 
desservie par trois offres ferroviaires différentes :

" Les Transilien (ligne J) du réseau Ile-de-France Mobilités, reliant Vernon à Paris Saint-
Lazare via Mantes-la-Jolie. Ces trains desservent également les gares franciliennes 
entre Vernon et Mantes.

" Les Intercités Normandie1 reliant Vernon à Paris Saint-Lazare en 50 à 60 min (9 A/R en 
semaine), Rouen en 45 min (12 A/R en semaine), Le Havre en 1h30 (2 A/R en semaine 
et 4 le week-end).

" Les TER Normandie assurant la desserte de toutes les gares de Vernon à Oissel ou 
Rouen selon les courses. Ces TER ont pour terminus Paris (12 trains A/R par jour à 
Vernon). 

2. La ligne de Mantes-la-Jolie à Cherbourg

Cette ligne relie Paris à la Basse-Normandie depuis Mantes-la-Jolie. Elle est accessible 
depuis la gare de Bueil, desservie par deux offres ferroviaires :

" Les TER Normandie entre Évreux et Mantes-la-Jolie ou Paris. Ils relient Bueil à la 
capitale en 55 min via 6 A/R directs par jour de semaine. L’offre est étoffée avec 7 A/R 
en terminus à Mantes-la-Jolie assurant une correspondance pour Paris. Le week-end, il 
n’existe pas de relation directe entre Bueil et Saint-Lazare. 

" Les Intercités Normandie1 réalisant la même prestation que les TER, mais avec 
seulement 2 à 3 A/R par jour de semaine. 

Bien qu’importante, l’offre apparaît difficilement lisible en raison du nombre important 
d’opérateurs réalisant pourtant le même type de dessertes. Cela s’explique par la 
position du territoire, aux franges de l’Ile-de-France et de la Normandie. Cette situation 
génère également un effet de seuil tarifaire relevé par tous les acteurs du territoire : un 
grand nombre d’actifs préfèrent se rendre dans les gares de Bréval ou Bonnières pour 
bénéficier de la tarification Ile-de-France, bien moins chère qu’un abonnement TER 
Normandie, alors qu’ils emprunteront le même train. De plus, la partie nord du territoire 
reste à distance de ces gares. 

MOBILITÉS – INFRASTRUCTURES FERROVIAIRES

Réseau ferré et gares du territoire (CD27, IGN®, atopia)

Voie ferrée

Ligne J Transilien

Gare normande 
(hors territoire)

Accès 15 min de 
voiture

Gare du territoire

Accès 15 min de 
voiture

Gare francilienne

Accès 15 min de 
voiture

1 En 2020, l’offre Intercités Normandie, actuellement gérée par l’État, sera organisée par la région Normandie, entraînant une refonte des dessertes et une uniformisation des tarifs. 

Vernon-Giverny

Bueil
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Des services interurbains organisés par la Région

Le territoire est desservi par des services de cars interurbains 
organisés par la région Normandie (anciennes lignes 
départementales), elles relient le territoire à des villes voisines :

" 110 Vernon / Louviers (2 A/R du lundi au samedi)

" 200 Gisors / Les Andelys / Évreux (2 A/R du lundi au samedi, 
1 le dimanche)

" 250 Gisors / Vernon

" 290 Les Andelys / Aubevoye (6 A/R du lundi au samedi)

" 300 et 300b Évreux / Vernon / Gisors (8 A/R du lundi au 
samedi, 2 le dimanche)

" 520 Gisors / Écouis / Rouen 

" 530 Les Andelys / Écouis / Vernon (1 A/R du lundi au samedi).

La plupart de ces lignes sont en correspondance avec les TER à 
Vernon, Aubevoye et Évreux. 

Avec des services réguliers tout au long de la journée, ainsi que 
le dimanche, la ligne 300 permet de réponde à de nombreux 
déplacements (travail, loisir, utilitaires etc.). 

Les autres lignes ont une vocation principalement «pendulaire», 
avec des horaires adaptés à des horaires de travail «de bureau» 
en direction des pôles d’emplois extérieurs et/ou de Vernon. Le 
faible nombre de courses limite toutefois l’attractivité de ces 
lignes, 

Des services spécifiques en période scolaire assurent une 
desserte des établissements d’enseignement.  

Un aller simple coûte 2¬, tandis que l’abonnement est tarifé 40¬ 
par mois. Ce dernier est rechargeable sur la carte Atout’mod, 
carte multimodale supportant tous les titres de transport des 
réseaux normands. 

MOBILITÉS – TRANSPORTS EN COMMUN ROUTIERS – LES RÉSEAUX INTERURBAINS

Carte des réseaux interurbains régionaux desservant le territoire (CD27, région Normandie, atopia)

Vernon-Giverny

Bueil
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Un réseau urbain développé autour de Vernon, Les Andelys 

et Pacy-sur-Eure

Les trois communes les plus urbaines du territoire disposent des 
services urbains, organisés de la manière suivante depuis 2017 :

" 7 lignes de bus dans l’agglomération de Vernon – Saint-
Marcel (lignes de 1 à 6 et ligne S) proposant une vingtaine de 
services en semaine (un par heure le samedi), de 6h à 20h 30. 

" 1 ligne de bus reliant Vernon au village d’Écos dans la 
commune de Vexin-sur-Epte (la ligne 10), propose 8 A/R par 
jour de semaine. 

" 1 ligne de bus entre Ménilles et Pacy-sur-Eure (la ligne 9) 
propose 10 A/R en semaine et 8 le samedi.

" 1 ligne de bus (la ligne 8) propose 12 A/R en semaine entre 
les Andelys et Saint-Jean-de-Frénelles. Elle remplace la 
navette Citybus, tenue par la commune des Andelys, depuis 
juillet 2019. 

Toutes les lignes urbaines de l’agglomération de Vernon ont un 
terminus commun (République), et desservent la gare SNCF où 
elles offrent des correspondances avec le train. Cependant, elles 
ne sont pas diamétralisées : une traversée de l’agglomération 
impose au moins une correspondance. 

Le tarif d’un ticket est fixé à 1¬ (sauf pour la ligne 10 à 2¬), et 
l’abonnement est de 200 ¬ en plein tarif (400¬ pour la ligne 10). 
Il se recharge sur la carte Atout’mod.

Cette offre en transport en commun témoigne d’une politique 
volontariste visant à encourager l’utilisation d’autres modes de 
transport que le véhicule individuel et permet à des populations 
«captives» (jeunes, personnes âgées, ménages sans véhicule) de 
se déplacer. Ce réseau a transporté 435 000 personnes en 2017, 
soit 11% de plus qu’en 2011.

En complément de cette offre, l’intercommunalité propose une 
navette entre la gare de Vernon et Giverny, à vocation 
touristique. Elle possède une tarification spécifique.

MOBILITÉS – TRANSPORTS EN COMMUN ROUTIERS – LES RÉSEAUX URBAINS

Carte des réseaux urbains desservant Vernon, Saint-Marcel et Vexin-sur-Epte (sna.fr, atopia)

Vernon-Giverny

Bueil

Ligne 9 entre Pacy-sur-Eure et Ménilles (sna.fr, atopia) Navette pour Giverny en correspondance 
à la gare de Vernon (atopia)
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Une politique volontariste pour l’usage «raisonné» des 

véhicules

Le véhicule individuel est le moyen de transport le plus utilisé 
pour les déplacements sur le territoire. Conscients de cette 
réalité, les politiques publiques de mobilités mènent série 
d’actions pour proposer d’autres usages de la voiture, qui reste 
nécessaire pour un certain nombre de trajets notamment dans 
les communes rurales. Ces actions ont pour la plupart été 
définies dans le Plan Local de Déplacements (PLD) de l’ex-CAPE. 

Covoiturage – afin de favoriser le partage des véhicules sur les 
trajets occasionnels et quotidiens, des actions ont été réalisées :

" La création d’une aire de covoiturage sur la sortie 
d’autoroute de Douains (67 places),

" La mise en place d’une plateforme informatique à l’échelle 
départementale pour mettre en relation les covoitureurs,

" La sensibilisation au co-voiturage par les collectivités locales,

" Des partenariats avec les grands employeurs à travers des 
plans de déplacements d’entreprise.

Transition énergétique - afin de réduire la pollution de l’air, les 
incitations financières nationales à l’achat de véhicules 
électriques sont complétées par un maillage de bornes de 
recharge sur les territoires. En 2019, elles sont localisées dans les 
communes principales du territoire, ainsi que dans les 
communes du nord-est (Écouis, Vexin-sur-Epte). 

Autopartage – cette solution a pour objectif de mettre en place 
une flotte de véhicules utilisables par plusieurs personnes. 
L’Agence Locale de l’Énergie et du Climat de l’Eure est 
actuellement en réflexion pour la mise en place d’un tel 
dispositif, en s’appuyant des retours d’expérience au Mans et 
dans l’Orne. 

MOBILITÉS – USAGES DE LA VOITURE

Gares, bornes de recharges pour véhicules électriques et aires de covoiturage (sna.fr, chargemap.com, atopia)

Vernon

Bueil

La Heunière

D6014

A13

16

17

15

D313

D181

D836

N13

Les Andelys

Voie ferrée

Autoroute

Axe routier principal

Gare

Borne recharge VE

Aire de covoiturage
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La Seine, un axe cyclotouristique majeur en devenir

Le territoire est traversé par la véloroute V33, également 
appelée l’Avenue Verte. Elle relie Paris au Havre via le Vexin et 
la vallée de la Seine à partir de Giverny dont elle traverse le 
village. Cette véloroute sera complétée d’ici 2023 par «La Seine 
à Vélo», un projet qui vise à créer un itinéraire cyclable continu 
(utilisant des pistes dédiées ou des routes peu fréquentées) le 
long du fleuve.

On note également la voie verte de la vallée de l’Epte, reliant 
Gisors à Giverny sur le tracé d’une ancienne ligne de train. Un 
tel projet est porté dans la vallée de l’Eure pour relier Bueil à 
Louviers.

Il s’agit d’une opportunité de développement importante pour 
le territoire en termes de retombées économiques du 
cyclotourisme. 

Des aménagements cyclables «utilitaires» à mailler et 
qualifier

Le vélo est, outre un levier de développement touristique, un 
outil de déplacement pertinent en zone urbaine et pour des 
petites distances (moins de 5km). 

L’agglomération de Vernon et Saint-Marcel, ainsi que Les 
Andelys, sont pourvues en aménagements cyclables divers : 
pistes séparées, bandes, trottoirs partagés. Le pont de la Seine 
à Vernon permet une traversée sécurisée pour les cyclistes. Ces 
aménagements pourront gagner en qualité et en continuité afin 
d’affirmer la présence du vélo dans les secteurs urbains.

Dans les autres communes, les aménagements cyclables sont 
rares mais pas absents, et des itinéraires cyclables sont parfois 
définis sur des axes à faible trafic (en vallée de l’Eure 
notamment), un aménagement adapté au vélo en milieu rural. 

Si les stationnements vélo sont nombreux à Vernon, ils sont 
rares sur les autres communes, et notamment au niveau de la 
gare de Bueil où leur mise en place finaliserait la rénovation des 
abords de la gare. 

MOBILITÉS – MODES ACTIFS – LE VÉLO ET LES ITINÉRAIRES CYCLABLES

Aménagements cyclables de Vernon et Saint-Marcel (Geovelo, atopia)

La Seine à Vélo (V33)

Vernon : piste le long de la 
Seine (atopia)

La Seine à vélo entre Vernon et 
Giverny (atopia)

Piste cyclable rurale (atopia)

Vexin-sur-Epte : double-sens 
cyclable (atopia)

Giverny : parc à vélos (atopia) Vernon : parc à vélos à la gare (atopia)
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Un territoire traversé par deux sentiers de grande 

randonnée

Seine Normandie Agglomération est traversé par 
deux itinéraires Grande Randonnée :

" Le GR2, longeant la Seine de Curtil-Saint-Seine 
(Côte d’Or) à son embouchure. Il s’agit peu ou 
prou du même tracé que La Seine à vélo.

" Le GR26, de Vilennes-sur-Seine (Yvelines) à 
Douains. Variante du GR2, elle traverse le territoire 
au niveau de Pacy-sur-Eure.

Ces sentiers sont complétés par diverses boucles de 
maillage local. 

Une volonté de pacification des villages mais une 
place de la voiture encore importante dans les 
bourgs et le centre de Vernon

La majorité des communes ont réalisé des 
aménagements en faveur de la mobilité des piétons, 
de l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite et 
de l’apaisement des vitesses : zones 30, ralentisseurs, 
trottoirs abaissés et plateaux traversants, etc. 

La marche à pied est facilitée par la petite taille des 
bourgs et la continuité des trottoirs. 

Dans les centres-villes de Vernon, Pacy-sur-Eure et Les 
Andelys, les continuités piétonnes sont assurées mais 
il n’y a pas de rues ou de places piétonnes en tant 
que telles. La question de l’espace public laissé à 
l’automobile est à étudier pour concilier les enjeux de 
besoins en stationnement, rotation des véhicules au 
bénéfice des commerces et vie locale. Cette réflexion 
est en cours à Vernon, dont le réaménagement de 
places est en cours d’étude dans le cadre de 
l’opération nationale «Action Cœur de Ville». 

MOBILITÉS – MODES ACTIFS – LA MARCHE À PIED ET LES RANDONNÉES

Itinéraires Grande Randonnée (GR) parcourant le territoire (FFRP, Géoportail, atopia)

Vernon

Pacy-sur-Eure

Les Andelys

Grande Randonnée

GR26

GR2

Les Andelys : parking abondant (atopia)

Bueil : aménagement de la gare (atopia)

Vernon : cheminement piéton séparé 
des flux cycles (atopia)

Vernon : venelle piétonne neuve (atopia)
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MOBILITÉS – DÉPLACEMENTS DOMICILE-TRAVAIL – À L’ÉCHELLE DU TERRITOIRE

Flux pendulaires quotidiens entre Seine Normandie Agglomération et les territoires voisins en 2016, en nombre d’actifs (INSEE RP2016, IGN BD-Topo ®, atopia)

Flux sortant

Flux entrant

Flux interne
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Un territoire polarisé par l’Ile-de-France, qui exerce une attraction 

sur ses voisins normands

La proximité à l’Ile-de-France rend le territoire fortement polarisé par 
ses emplois : près de 10 500 actifs du territoire y travaillent, dont 4 
200 au sein de la Métropole du Grand Paris et 3 300 dans la CU 
Grand Paris Seine et Oise. 1 360 franciliens se rendent sur le 
territoire, principalement depuis les CC Vexin Val de Seine et Portes 
de l’Ile-de-France. 

Si le ratio d’actifs entrants/sortants est très favorable à l’Ile-de-France 
(1 pour 7,7), la situation est plus équilibrée entre le territoire et le 
reste de la Normandie, et légèrement à l’avantage du territoire (1,2 
pour 1). Les échanges avec la CA d’Évreux (1 980 sortants, 1 770 
entrants) et la Métropole de Rouen (780 sortants, 710 entrants) sont 
relativement équilibrés, tandis que le territoire apparaît exercer une 
forte attraction sur la CC Eure-Madrie-Seine (1 430 sortants, 2 340 
entrants). 

15 900 actifs du territoire y travaillent également, ce qui représente 
27% des actifs mais 35% de l’emploi présent sur le territoire. Cet 
écart témoigne d’un indice de concentration de l’emploi du territoire 
inférieur à 1. 

Une utilisation de la voiture prédominante pour les trajets internes, 
mais un accès au Grand Paris par le train

La voiture est le moyen de transport privilégié par les actifs pour se 
rendre au travail (77,6% de part modale), suivi par les transports 
collectifs (12,2%). 

Les transports collectifs sont principalement utilisés par les actifs se 
rendant en Ile-de-France (30% de part modale) et en particulier au 
sein de la Métropole du Grand Paris (63%), preuve d’un réseau 
Transilien bien plus attractif que la voiture pour se rendre au cœur de 
la capitale. Le véhicule est privilégié pour les autres destinations, y 
compris celles desservies par le train (Rouen, Évreux, Gaillon). 

Les modes actifs représentent une part minoritaire mais non 
négligeable (22%) des trajets réalisés au sein de la commune de 
résidence. 

MOBILITÉS – DÉPLACEMENTS DOMICILE-TRAVAIL – À L’ÉCHELLE DU TERRITOIRE
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Emplois

Actifs

Destination des actifs et occupation des emplois du territoire 
(INSEE MOBPRO2016, atopia)

Commune de résidence Ailleurs dans Seine Normandie Agglomération
Ailleurs en Normandie Ile-de-France
Autres régions, outre-mer, étranger

56,1%

92,6%

93,2%

67,7%

87,1%

75,04%
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2,3%

4,5%

30,3%

10,2%

12,21%
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Commune de résidence

Ailleurs en SNA

Ailleurs en Normandie

Ile-de-France

Autres

Total

Mode de transport utilisé selon la destination par les actifs du territoire (INSEE 
MOBPRO2016, atopia)

Pas de transport Marche à pied deux roues Voiture, camion, fourgonnette Transports en commun

Grille de lecture : 27% des actifs du territoire travaillent dans leur commune de résidence, ceux-ci représentent 35% des 

emplois présents sur le territoire

1360

10500

7680

6325
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Actifs provenant des autres territoires

Destination des actifs quittant le territoire

Origine des actifs extérieurs et destination des actifs sortants (INSEE 
MOBPRO2016, atopia)

Ile-de-France Normandie Autres

Deux-roues : à la fois vélo (environ 50%) et deux-roues motorisé (environ 50%).  
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MOBILITÉS – DÉPLACEMENTS DOMICILE-TRAVAIL – À L’ÉCHELLE DES SECTEURS GÉOGRAPHIQUES

Flux pendulaires quotidiens entre les secteurs géographiques et les territoires voisins en 2016 (INSEE RP2016, IGN BD-Topo ®, atopia) Flux pendulaires quotidiens entre les secteurs 
géographiques du territoire en 2016 (INSEE RP2016, 
IGN BD-Topo ®, atopia)

Flux sortant

Flux entrant

Flux interne au 
secteur

Métropole du Grand Paris

CA du Pays de Dreux

CA Évreux Porte
 de Normandie

Métropole
 Rouen Normandie

CA Seine-Eure

CC Lyons Andelle 

CC du Vexin-Thelle

CC Vexin-
Val de Seine

CA Cergy-Pontoise 

CU Grand Paris Seine et Oise
CC des Portes de 
l’Ile-de-France

Vexin Les Andelys

Vexin Vexin-sur-Epte

Vallée d’Eure

Axe Seine

Flux à destination 
d’un autre secteur
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Un effet «frange francilienne» plus faible au nord du territoire

Si les actifs travaillant en Ile-de-France représentent 33 à 38% du total sur 
l’ensemble des secteurs géographiques, hormis sur celui des Andelys où 
cette proportion tombe à 15,7%. 

Ce dernier se caractérise par une importance des flux à destination 
d’autres territoires normands (35% des flux sortants), ce qui s’explique par 
sa localisation plus «ancrée» vers le centre de la région et sa proximité à 
Rouen. Dans une moindre mesure, on retrouve une proportion importante 
d’actifs de la Vallée d’Eure (23,3%) travaillant également ailleurs en 
Normandie, et notamment dans la CA d’Évreux. 

Les secteurs géographiques plus urbains (Les Andelys, Axe Seine) sont 
également ceux qui possèdent le plus d’actifs travaillant au sein de leur 
commune de résidence (32%), soit le double du taux observé dans les 
secteurs plus ruraux. 

Un emploi majoritairement local dans le secteur de Vexin-sur-Epte

L’emploi du territoire est pourvu par des habitants de la commune ou de 
Seine Normandie Agglomération aux alentours de 60%, hormis sur le 
secteur de Vexin-sur-Epte où cette proportion atteint 86% (dont 62% par 
des actifs travaillant dans leur commune de résidence). 

Une utilisation des transports collectifs importante via la gare de Vernon

Le secteur Axe Seine se caractérise par une utilisation des transports 
collectifs deux fois supérieure à celle des secteurs Vexin-sur-Epte et Vallée 
d’Eure, et quatre fois supérieure à celui du secteur Les Andelys. Cela 
s’explique notamment par la gare de Vernon, utilisée pour se rendre en 
petite couronne d’Ile-de-France. 

Les modes actifs de transport (marche à pied, vélo) sont plus représentés 
dans les secteurs plus urbains (7% aux Andelys, 9% sur l’Axe Seine) que 
dans les secteurs ruraux (5% dans la Vallée d’Eure, 3% pour le secteur de 
Vexin-sur-Epte). 

MOBILITÉS – DÉPLACEMENTS DOMICILE-TRAVAIL – ANALYSE PAR SECTEURS GÉOGRAPHIQUES
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Lieu d'origine des actifs travaillant à SNA par secteurs géographiques 
(INSEE MOBPRO2016, atopia)

Deux-roues : à la fois vélo (environ 50%) et deux-roues motorisé (environ 50%).  
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DY N A M I Q U E  É C O N O M I Q U E
TISSU ÉCONOMIQUE, ACTIVITÉS AGRICOLES, ACTIVITÉS TOURISTIQUES

" Nombre d’emplois total en 2021 : 23 983

" Nombre d’actifs occupés en 2021 : 38 036

" Indice de concentration d’emplois en 2021 : 0,77%

" Evolution de l’emploi de 1999 à 2020 : - 4 375

" Taux de chômage en 2019 : 9,4% (zone d’emploi de Vernon)

" Part des cadres et professions intellectuelles supérieures en 2021 : 16%

" Surface de foncier économique : 405 ha

" Surface Agricole Utile en 2021 : 43 748 ha

" Surface Agricole Utile en 2021 : 44 329 ha

" Nombre d’exploitations agricoles en 2021 : 400

" Part de la SAU cultivée par les filières biologiques en 2017 : 1,7%

" Fréquentation de Giverny : 600 000 visiteurs, 2° site payant le plus visité de 
Normandie
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ECONOMIE
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LEXIQUE ET DÉFINITIONS 

" Taux d’activité : nombre de personnes actives (en emploi ou en recherche d’emploi) sur la population totale

" Taux d’emploi : nombre de personnes en emploi sur la population active. 

" Indice de concentration de l’emploi : rapport entre le nombre d’emplois au lieu de travail et le nombre d’actifs dits 

« occupés » (en emploi) 

" Population en âge de travailler : généralement, les 15 à 64 ans compris. 

" Spécialisation économique : rapport de la part d’une activité économique d’un territoire sur la part de cette même 

activité dans territoire de référence ; la spécialisation est identifiée lorsque le rapport est supérieur à 1.

" Niveau d’insertion des jeunes de moins de 25 ans : rapport de la population des jeunes non insérés à l'ensemble 

de la population des 15-24 ans. On désigne sous le terme de jeunes non insérés les personnes de 15 à 24 ans qui ne 

sont pas inscrits dans un établissement d’enseignement secondaire ou supérieur et n’ont pas d’emploi, fût-il 

occasionnel.

La situation hors formation et hors emploi se prolonge, ou intervient régulièrement, chez les jeunes rencontrant des 

difficultés d’insertion sur le marché du travail : ces derniers enchaînent emplois de courte durée et périodes de 

chômage, ou ne trouvent pas d’emploi, voire se sont résignés à l’inactivité. Ces difficultés sont particulièrement 

fréquentes chez ceux qui ont quitté l’appareil de formation sur un échec scolaire, sans diplôme, et pour lesquels un 

retour vers la formation est souvent délicat. Ces jeunes sont menacés par la pauvreté et l’isolement relationnel. De 

plus, pauvreté et isolement se renforcent mutuellement et accentuent encore les difficultés d’accès à la formation et 

à l’emploi. Un processus d’exclusion sociale, amenant à une rupture durable des liens sociaux et institutionnels, peut 

s’enclencher. (INSEE)
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ECONOMIE – DYNAMIQUE ÉCONOMIQUE – EVOLUTION DE L’EMPLOI

Taux annuel moyen d’évolution de l’emploi, 2016-2021 
(INSEE, RP 1975-2021, CGET)

Un tissu économique local qui se structure 
autour de 3 pôles

Avec  23 983 emplois en 2021, SNA accueillait 
près de 13% des emplois départementaux et 2% 
des emplois régionaux, lui permettant de se 
positionner au 3e rang des EPCI comptabilisant 
le plus d’emplois dans l’Eure et au 11e rang à 
l’échelle de la Normandie.
SNA bénéficie à la fois des sphères d’influence 
de Paris et Rouen, tout en ayant constitué sa 
propre identité. Son profil agricole est marqué 
sur la rive droite de la Seine, ainsi que sur le 
plateau de Madrie.  La présence historique de 
l’industrie,  notamment des filières aéronautiques 
et spatiales, participe de la dynamique et de 
l’identité économiques du territoire.
Le pôle Vernon/Saint-Marcel constitue le pôle 
économique principal de SNA. Les Andelys et 
Pacy-sur-Eure font l’objet de pôles secondaires. 
72% des emplois sont situés dans ces communes 
pôles. Gasny et Vexin-sur-Epte constituent les 
deux pôles ruraux.

Un décrochage de l’emploi depuis 2010

Après une période de stabilité, de 1990 à 2010, 
le nombre d’emplois au lieu de travail diminue. 
Quelques communes en périphérie des pôles 
continuent d’accueillir des emplois, mais leur 
nombre diminue à l’échelle de SNA. Cette 
diminution est issue du déclin de la sphère 
productive, liée à des fermetures d’entreprises (- 
2 500 emplois pour Bata, - 600 emplois pour 
Pampril, - 600 emplois pour Peugeot).  

(Source : INSEE, RP 1975-2016)
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Un développement de l’économie présentielle 
qui compense en partie les difficultés des 
secteurs productifs

Si les secteurs productifs sont constitutifs de 
l’identité du territoire, la sphère présentielle 
rassemble aujourd’hui la majeure partie des 
emplois, à hauteur de 58% en 2021 (+ 15% 
depuis 1975). Ce basculement progressif vers 
l’économie présentielle s’observe depuis 1975, 
elle devient majoritaire à la fin des années 1980.
SNA a connu la même dynamique de déclin des 
secteurs industriels et agricoles que l’Eure, avec 
une perte importante d’emplois entre 1990 et 
2010 (-10% d’emplois productifs dans l’emploi 
total), due notamment au départ de grandes 
entreprises, à la désindustrialisation et à la 
mécanisation agricole. 
En 2015, sur les 6 734 entreprises présentes sur 
le territoire (dont 95% de TPE), plus de la moitié 
sont issues du secteur des services à la 
population et des commerces. 
Malgré une désindustrialisation marquée, le tissu 
industriel résiste néanmoins grâce à la présence 
de grandes entreprises historiques dans les 
domaines de l’aéronautique, du spatial 
(ArianeGroup, UTC Aerospace Systems..). Cela 
demeure un atout pour SNA, et peut ouvrir des 
perspectives pour attirer les entreprises du 
champ de l’innovation.

ECONOMIE – SPHÈRES ÉCONOMIQUES

Part des emplois de la sphère productive en 2021 (%) 
(INSEE, RP 1975-2021, CGET)

(Source : INSEE, RP 1975-2021)
(Source : INSEE, RP 1975-2021)

> 66,0 %

 48,2 à 66,0 %

34,1 à 48,2 %

21,6 à 34,1 %

< 21,6 %

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

1975 1982 1990 1999 2010 2015 2021

Part de l'emploi productif dans l'emploi 
total

CA SNA Eure Normandie

0

20

40

60

80

100

120

140

1975 1982 1990 1999 2010 2015 2021

Evolution de l'emploi productif en base 
100

CA SNA Vexin Vexin sur Epte

Vexin les Andelys Axe Seine

Vallée d'Eure



Schéma de cohérence territoriale – Seine Normandie Agglomération – atopia 70

Le commerce, les services et l’administration 
publique : principaux employeurs du territoire

Territoire historiquement marqué par son 
caractère productif, SNA a opéré un 
basculement vers le secteur tertiaire au cours des 
dernières décennies. Le commerce, les 
transports et les services totalisent 39% des 
emplois de SNA : il s’agit du premier domaine 
d’activités en termes d’emplois. L’administration 
publique constitue le 2e employeur du territoire, 
avec 30% des emplois. 

Un territoire qui demeure industriel

Si la désindustrialisation a entraîné une baisse de 
la part de l’industrie dans les emplois au lieu de 
travail, elle demeure toujours significativement 
plus élevée à SNA (23%) que dans l’Eure (20%) 
ou en Normandie (16%) ainsi que dans les EPCI 
de comparaison (12% en Evreux-Portes de 
Normandie, 20% en Eure-Madrie-Seine et 15% 
dans le Vexin Normand). 
Ce sont les communes de la frange ouest du 
territoire qui portent la majorité des emplois de 
l’industrie. 

ECONOMIE – TISSU DE L’EMPLOI LOCAL
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Une fonction de fabrication qui domine 
l’activité économique, mais recule 
progressivement
La fonction de fabrication se détache sur une 
large partie du territoire de SNA. Elle constitue 
la fonction principale pour le territoire, avec 14% 
des emplois en 2015. Pour autant, la fabrication 
est en régression par rapport aux autres 
fonctions économiques : elle a perdu 4,7 points à 
SNA depuis 1999, et jusqu’à 9,7 points pour la 
Vallée de l’Eure. 
Parallèlement, la fonction productive principale 
du secteur du Vexin-sur-Epte est l’agriculture, 
avec 14,5% des emplois (contre seulement 5,9% 
pour la fabrication). 

Un basculement qui s’opère vers la santé et 
l’action sociale, la distribution et la gestion
La transition de l’activité économique du 
territoire vers la sphère présentielle s’illustre 
dans la bonne représentation des fonctions de 
gestion (10%), de services de proximité (10,3%) 
et de santé et d’action sociale 10,5%).
Les prestations intellectuelles (+1,7%), la 
distribution (+2,1%), ainsi que la santé et l’action 
sociale (+2,5%) sont les secteurs qui affichent le 
plus grand dynamisme et qui  caractérisent la 
transition économique du territoire. 
En comparaison avec les EPCI à proximité, 
aucune fonction économique de SNA ne ressort 
véritablement par rapport à la moyenne. 

ECONOMIE – TISSU DE L’EMPLOI LOCAL
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Répartition de l9emploi en 2015 par fonction économique transversale
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(Source : INSEE, RP 1999-2015)

(Source : INSEE, RP 2015)
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Un tissu industriel de pointe qui pousse la 
spécialisation en conception /recherche

Une spécialisation très nette du territoire 
apparaît pour le domaine de la conception / 
recherche. Elle est notamment liée à la forte 
présence de la filière aéronautique et spatiale sur 
SNA, avec des grandes entreprises telles que 
Airbus Safran Lauchers, UTC Aerospace 
Systems…
Le poids conséquent de l’emploi dans la 
fabrication pousse l’indice de spécialisation de 
SNA par rapport à la région normande. 
Grâce aux pôles urbains et commerciaux 
(Vernon, les Andelys et Pacy-sur-Eure), la 
distribution ressort également comme un 
domaine caractérisant le territoire. La culture et 
les loisirs constituent un secteur à l’effectif plus 
faible mais qui se dégage aussi comme une 
spécificité du territoire. 
A l’inverse, l’agriculture, l’administration 
publique ainsi que les transports et la logistique 
se situent en retrait par rapport à leur place dans 
le département et la région. 

Un tissu d’établissements dominés par le 

commerce et l’administration

95% des établissements sont constitués de 
moins de 10 salariés. Les commerces et les 
services constituent la majorité des entreprises 
jusqu’à 19 salariés. 
L’industrie (34%) et l’administration publique 
(46%) représentent, à l’inverse, 80% de 
entreprises de plus de 50 salariés.

ECONOMIE – TISSU DE L’EMPLOI LOCAL
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Une forte concentration de l’emploi industriel 
dans les grandes entreprises

A l’échelle de SNA, 4 640 postes salariés dans 
l’industrie sont issus des 25 établissements de 
plus de 50 salariés du secteur. 79% des actifs de 
l’industrie sont donc salariés d’une grande 
entreprise. 

Cela atteste d’une certaine dépendance de SNA 
aux grandes entreprises industrielles du 
territoire. Les 4 640 postes salariés de ces 
entreprises représentent à eux seuls 22% des 
postes dans les établissements actifs de 
l’intercommunalité. 

ECONOMIE – TISSU DE L’EMPLOI LOCAL

(Source : SNA, Service développement économique, 2019)

LES GRANDES ENTREPRISES PRESENTES SUR SNA (en 2019)

Entreprise Commune Emplois Secteur d'activité

ARIANE GROUP Vernon 1100 Industrie 

UTC AEROSPACE Saint Marcel 480 Industrie

HOLOPHANE Les Andelys 350 Industrie

CNPP Saint Marcel 320 Formation

SKF Saint Marcel 245 Industrie

LECLERC Vernon 220 Commerce

ROWENTA Vernon 208 Industrie

SCHNEIDER TOSHIBA Pacy-sur-Eure 204 Industrie

THORN EUROPHANE Les Andelys 200 Industrie

CS FRANCE Pacy sur Eure 172 Industrie

AAF FRANCE Gasny 150 Industrie

SMURFIT KAPPA Vernon 150 Industrie

PRINCIPAUX ÉTABLISSEMENTS PUBLIQUES POURVOYEURS D’EMPLOIS SUR SNA (en 2019)

Etablissement public Commune Emplois Secteur d'activité

SEINE NORMANDIE 
AGGLOMÉRATION

Douains 1 300 Collectivité

CENTRE HOSTITALIER DE VERNON Vernon 600 Santé

HOPITAL SAINT JACQUES Les Andelys 150 Santé

EPHAD AUGUSTE RIOU Vernon 150 Santé

EPHAD CHAG Pacy sur Eure 150 Santé
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Un territoire à l’activité résistante, qui 
accueille cependant plus d’actifs que 
d’emplois

En 2021, l’indice de concentration de l’emploi à 
SNA est de 0,77 : le quart des actifs résidents de 
SNA ayant un emploi l’exerce en dehors du 
territoire. Cela traduit une situation de 
dépendance au tissu économique des territoires 
voisins. Cet indice est significativement plus 
faible que celui d’Evreux Portes de Normandie 
(1,11), mais plus important que celui d’Eure-
Madrie-Seine (0,71) et du Vexin Normand (0,67). 
La répartition territoriale de l’emploi est 
marquée par une différence notable entre les 3 
pôles urbains, où on trouve plus d’emplois que 
d’actifs, et le reste du territoire. L’indice de 
concentration de l’emploi des communes pôles 
est de 134,97. Elles rayonnent sur les autres 
communes : cela confirme leur rôle de pôles 
d’emplois à l’échelle du SCoT. 
Le secteur de Vexin-sur-Epte est le plus 
dépourvu d’emplois au regard du nombre 
d’actifs, avec un indice de concentration de 
l’emploi de 0,30. L’axe Seine est le seul secteur 
qui accueille plus d’actifs que d’emplois avec un 
indice de 1,01, en augmentation sur la période 
2011-2021. 
Seule l’agriculture propose plus d’emplois que le 
nombre d’actifs du secteur résidant à SNA 
(indice 1,25). L’emploi au lieu de travail ouvrier 
est le plus faible au regard du nombre d’actifs de 
ce secteur (0,63). 
Sur la période, l’indice de concentration de 
l’emploi est en légère baisse (-0,1). 

ECONOMIE – ACTIFS ET EMPLOIS AU LIEU DE TRAVAIL
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Un taux d’activité relativement élevé…

En 2016, sur une population de 15-64 ans de 51 
299 personnes, 38 691 sont des actifs. Le taux 
d’activité de SNA, de 75,4%, est légèrement 
supérieur à celui du département (75,1%) et de 
la région (73,3%). Il est particulièrement élevé 
dans le secteur de Vexin-sur-Epte (78,1%). 
...malgré un nombre d’actifs en diminution

La population en âge de travailler a diminué de 2 
396 personnes entre 2011 et 2016 dans SNA, 
dont 1 127 actifs en moins. C’est essentiellement 
la diminution du nombre d’actifs occupés (- 1 
464) qui porte cette baisse des actifs. A l’inverse, 
le nombre de chômeurs est, lui, en nette 
augmentation (+ 337), en particulier dans la 
Vallée de l’Eure (+24%). 
Le nombre de retraités est également en nette 
diminution (-25%), mais ne suffit pas à faire 
diminuer la part de retraités et préretraités dans 
la totalité des actifs. Leur part augmente de 1,81 
entre 2011 et 2016. 

Principaux indicateurs (2016) :

ECONOMIE – ACTIVITÉ DE LA POPULATION

(Source : INSEE, RP 2016)

(Source : INSEE, RP 2011-2016)

Taux d'activité Taux d'occupation Taux d'emploi
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2011 2016
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Un taux de chômage qui en régression sur les 
dernières années. 

Le territoire est compris dans 3 zones d’emploi : 
Vernon-Gisors, Evreux et Rouen. C’est à Vernon 
que le taux de chômage est le plus élevé : il est 
de 9,4% au 1er trimestre 2019. Le taux de 
chômage est alors de 9,1% à Rouen et de 8,9% à 
Evreux, au-dessus de la moyenne normande 
située à 8,6%. Ce sont dans les pôles urbains 
que les taux de chômage sont les plus élevés. 
Le taux de chômage a cessé d’augmenter dans 
la région depuis le 3e trimestre de 2014. Il a 
connu un rythme de décroissance accéléré entre 
2015 et 2018 sur toutes les zones d’emploi. 
Vernon-Gisors tend depuis lors à rattraper l’écart 
qui s’était creusé avec les autres zones suite aux 
effets de la crise économique de 2008.
Le chômage touche particulièrement les jeunes 
de SNA, 30% des jeunes actifs y sont sans 
emploi. Vexin-sur-Epte se démarque avec un 
taux de chômage significativement plus faible 
que les autres secteurs  (21%). 

ECONOMIE – ACTIVITÉ DE LA POPULATION

(Source : INSEE, Taux de chômage localisés par zone d'emploi, en moyenne trimestrielle) 

Taux de chômage des 15-64 ans, 2021 (Source : INSEE, RP 2006-
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Une répartition territoriale marquée des CSP

Le territoire de SNA connaît une répartition des 
CSP relativement similaire à celles de l’Eure et 
de la Normandie, avec environ un quart 
d’ouvriers, un quart d’employés et un quart de 
professions intermédiaires. 
Néanmoins, SNA accueille 15% de cadres, 
contre 11% dans l’Eure et la Normandie. Les 
communes dont la part de cadres est la plus 
élevée se situent dans les périphéries de Vernon 
et de Pacy-sur-Eure, en cohérence avec le niveau 
de qualification des emplois dans les pôles 
urbains et à la facilité d’accès aux pôles d’emploi 
qualifiés via les infrastructures de transport. 
Parallèlement, Les Andelys accueille 39% 
d’ouvriers, soit 13 points de plus que l’ensemble 
de SNA. De même, cette forte présence 
d’ouvriers fait écho à l’activité industrielle de ce 
territoire. 
Des dynamiques d’évolution différenciées

La répartition des CSP demeure stable sur SNA. 
Une tendance se dégage avec l’augmentation 
de la part de cadres et de professions 
intermédiaires. Parallèlement, celle des 
employés et ouvriers diminue. 

Néanmoins, il existe des dynamiques 
différenciées, voire opposées, à l’échelle des 
secteurs. Aux Andelys, on observe une 
augmentation d’ouvriers de 4,4 point, alors que 
la part d’ouvriers perd 2,8 points à Vexin-sur-
Epte. Au niveau de l’axe Seine, la part de cadres 
augmente de 1,9 point, alors qu’elle diminue de 
1,2 point dans la Vallée d’Eure et de 1,4 point 
aux Andelys. 

ECONOMIE – ACTIVITÉ DE LA POPULATION

Part des ouvriers dans la population, 2021
(INSEE, RP 2006-2021, CGET)

Part des cadres et professions intellectuelles 
supérieures, 2021 (INSEE, RP 2006-2021,CGET)

(Source : INSEE, RP 2021)
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Une population au niveau de diplôme élevé…
Le niveau de diplôme de la population de SNA 
est globalement plus élevé qu’à l’échelle 
départementale et régionale. 
La part de personnes sans diplôme ou ayant un 
BEPC, brevet des collèges ou DNB (32%), ainsi 
que la part de CAP-BEP (27%) sont plus faibles 
qu’en Eure ou en Normandie, où elles sont 
respectivement de 33% et 29%. 
Parallèlement, la part de personnes issus de 
l’enseignement supérieur (25%) est plus élevée 
que dans le département (22%) et la région 
(23%). 

…et qui continue d’augmenter
Sur l’ensemble des échelles territoriales 
observées, la part de personnes sans diplôme, 
ou ayant un BEPC, brevet des collèges ou DNB 
est à la baisse entre 2011 et 2021. Elle diminue 5 
points à l’échelle de SNA, et jusqu’à 8 points aux 
Andelys. 
C’est la part de diplômés de l’enseignement 
supérieur qui augmente le plus, en moyenne de 
3 points sur SNA. Aux Andelys, ce sont les CAP-
BEP qui augmentent principalement, avec + 3 
points entre 2011 et 2021. 

ECONOMIE – NIVEAU DE DIPLÔME DE LA POPULATION
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22 ZAE pour le territoire de SNA

L’observatoire foncier de la CCI Portes de 
Normandie a répertorié l’ensemble des ZAE sur 
le territoire de SNA en 2018. Cette étude 
décompte 22 ZAE, accueillant 268 
établissements, 5 544 emplois salariés, 380 ha 
aménagés et 6 ha disponibles (ZA Eco Seine à 
Bouafles et ZA de Toisy à Gasny). 
Le pôle urbain de Vernon compte 2 parcs 
d’activités : le Parc d’activités Vernon-Saint-
Marcel ainsi que le Parc d’activité du Plateau de 
l’Espace, tous deux en requalification. Un parc 
d’activités est en cours de développement dans 
l’agglomération, au niveau de l’A13 à Douains. 
La plupart des ZAE sont installées dans les 
vallées de la Seine et de l’Eure, aucun 
aménagement d’ampleur n’a été fait sur le 
plateau du Vexin. 

Les possibilités d’extension identifiées

1 ZAE existante offre des opportunités 
d’extension, grâce aux réserves disponibles :
 - Le Normandie Parc (sud) à Douains 

(34 ha)

Une agglomération aux réserves foncières 

existantes mais dont la gestion est peu anticipée 

et inégale 

Il n’existe pas de politique foncière structurée à 
l’échelle de SNA. La maîtrise foncière demeure 
essentiellement communale et ponctuelle, au fil 
des acquisitions de terrains pour des projets. 

ECONOMIE – FONCIER ÉCONOMIQUE

Superficie aménagée des zones d’activité sur le territoire de 

SNA (CCI Portes de Normandie, 2018)

Superficie des réserves des zones d’activité sur le territoire 
de SNA (CCI Portes de Normandie, 2018)
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ECONOMIE – FONCIER ÉCONOMIQUE

Nom de la zone Commune Vocation Surface totale
Surface 
disponible

Nombre d’entreprises 
estimées

Les Prés de la Vallée 
de l’Epte 

Gasny 
Artisanat et 
commerce 

31,4 ha 0 ha 15 

La Croix du Mesnil Gasny Artisanat 2,8 ha 0 ha 3 

Zone artisanale NAZ 
Sainte- Geneviève- 
les-Gasny 

Artisanat 1,3 ha 0 ha Zone artisanale NAZ 

ZAC Eco-Seine Bouafles
Artisanat, commerce 
et industrie 

19 ha 5,5 ha 9

Les Bourdines Vernon 
Artisanat, commerce 
et industrie 

13 ha 0 ha 9 

ZI de Vernon / St-
Marcel 

Vernon/Saint-Marcel 
Artisanat, commerce 
et industrie 

97,9 ha 0 ha Environ 130 

La Grange Garenne 
Saint-Just, Saint- 
Marcel, Vernon 

Artisanat et 
commerce 

10,8 ha 0 ha 22 

ZA Saint-Just Saint-Just Commerce 5,5 ha 0 ha 6

CNPP
Saint-Marcel, Saint-
Just, La Chapelle-
Réanville

Technopole, 
artisanat et industrie

237,4 ha privée 7

Normandie Parc Douains Zone d’activités
46,5 ha + 34 
ha de réserve 
foncière

46 ha 4

ZA Pacy-sur-Eure Pacy-sur-Eure Artisanat 16,4 ha 0 ha 20

ZI de Pacy-sur-Eure Pacy-sur-Eure Industrie 12,8 ha 0 ha 8

La Roncette Gadencourt Artisanat 6 ha 0 ha 6

ZA de Breuilpont Breuilpont Artisanat 8,3 ha 0 ha 3

ZA sous le Beer Bueil Artisanat 8,6 ha 0 ha 6

ZA La Porte Rouge Ecouis Artisanale 4,5 ha 0 ha 1

Zone commerciale Ecouis Commerciale 3 ha 0 ha 1

ZAC de la Marguerite Les Andelys 4,5 ha 0 ha 11

Route de la Paix Les Andelys
Artisanale, 
commerciale et 
industrielle

11,7 ha 0 ha 7

Rue Lavoisier Les Andelys Commerciale 4,9 ha 0 7

Zone artisanale Ecos Artisanat 1,6 ha 0 2
(Source : Rapports de 

présentation du SCoT de la  
CAPE (2011) et du Vexin 
Normand (2009), 
Département de l’Eure
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COMMERCE
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Une armature commerciale structurée autour 
des 3 pôles urbains
Le territoire de SNA accueille 1 369 entreprises 
ayant une activité commerciale, dont 60% se 
situent dans les communes Vernon, Les Andelys 
et Pacy-sur-Eure. Ces 3 pôles urbains structurent 
les 3 zones de chalandises du territoire, 
auxquelles s’ajoutent la zone de chalandise 
rurale. 
L’armature commerciale est structurée à partir 
d’un pôle majeur, celui de Vernon/Saint-
Marcel/Saint-Just, qui propose une offre 
conséquente en hypermarchés et grandes 
surfaces spécialisées ainsi qu’un appareil 
commercial de centre-ville développé.
Les Andelys et Pacy-sur-Eure constituent les 2 
pôles intermédiaires du territoire : ils assurent les 
besoins de la population dans une zone 
d’environ 15 km. 
Ils sont complétés de pôles de proximité en 
milieu rural : Gasny, Ecouis, Bueil, Ménilles, 
Vexin-sur-Epte… Le reste de l’offre commerciale 
est diffuse sur le territoire. 

Des actions pour le développement 
commercial du territoire 
Les commerces de Vernon et des Andelys 
bénéficient d’un FISAC, initié par la CCAE et 
repris par SNA, afin de dynamiser leur 
développement commercial.

Un second FISAC a été déclenché le 28/08/2019 
à l’échelle de SNA

COMMERCE – CARACTÉRISTIQUES COMMERCIALES GÉNÉRALES

Zone de chalandise de Seine Normandie Agglomération (CCI 

Portes de Normandie)

Nombre de commerces sur la 
zone de chalandise du pôle

Nombre de commerces sur la 
commune

Vernon 795 520

Les Andelys 193 155

Pacy-sur-Eure 229 155

Zone rurale 152 -

Total 1 369
830 soit 60% des commerces 

de SNA

Source : INSEE / Manager centre-ville 

Commune Jour de marché

Vernon 

" Mercredi matin (place du 
Vieux René) 
" Jeudi – marché quartier 
des Blanchères 
" Samedi – place de Gaulle 
(marché principal 150 
exposants) 
" Dimanche matin – 
quartier Vernonnet 

Les Andelys Samedi toute la journée 

Pacy-sur-
Eure 

Jeudi matin 

Ménilles Dimanche matin 

Gasny Samedi matin 

Ecouis Vendredi matin 

Tourny 
(Vexin-sur-
Epte) 

1 samedi par mois 
(nouveau) 

Offre commerciale non sédentaire : 

marchés (CCI Portes de Normandie, 2018)

Etablissements commerciaux par zone de chalandise
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Un pôle majeur, à l’offre commerciale de 
centre-ville diversifiée
Le zone de chalandise de Vernon est composée 
de 795 entreprises commerciales. La commune 
de Vernon en concentre 520 à elle seule (65%), 
dont environ 84 cafés / hôtels / restaurants (soit 
21%), 36 commerces d’hygiène et santé (soit 
17%). Viennent ensuite les communes de Saint 
Marcel (145), Gasny (49), La Chapelle-Longeville 
(37), Giverny (26), etc. 
Le centre-ville constitue le troisième pôle 
commercial de la zone de chalandise avec 46 M¬ 
de chiffre d’affaires, soit une part de marché de 
17%. Elle est stable depuis 2012. 
La densité commerciale de Vernon est de 2,06 
commerces pour 1 000 personnes (248 
commerces actifs). Vernon attire 5 fois plus que 
la population de sa commune, grâce à son offre 
diversifiée. 
Il existe 64 établissements commerciaux de plus 
de 300 m2, dont 23 grandes surfaces 
alimentaires. Les autres grandes surfaces 
relèvent principalement de la vente de matériaux 
de construction et de jardinerie. 
Des projets sont menés pour dynamiser le 
développement commercial de Vernon : « plan 
façades », développement du projet « Seine à 
Vélo », ateliers pour la pratique de l’anglais à 
destination des commerçants du centre-ville, 
digitalisation du parcours touristique du centre-
ville…
Principaux indicateurs commerciaux 
" Evasion alimentaire : 24%
" Evasion non alimentaire : 43%
" Secteur le plus impacté par l’évasion : 

équipement de la maison, à 47%
" Taux de vacance : 7,5% (ville) et 7% (centre-

ville)

COMMERCE – ZONE DE CHALANDISE DE VERNON

Localisation de la zone de chalandise de Vernon 
(CCI Portes de Normandie, 2018)

Pôle CA en M¬
% dans la 
polarité

Vernon / zone Leclerc 83 29% 

St Marcel / zone Intermarché 78 28% 

Vernon / centre-ville 46 17% 

Vernon / zone Carrefour 29 10% 

Saint Marcel / reste commune 15 5% 

Vernon / reste commune 13 5% 

Vernon / zone Lidl 4 1% 

Vernon / zone Leclerc étendue 4 1% 

Vernon / zone Sesame 3 1% 

Vernon / Les Boutardes 3 1% 

La Chapelle-Longueville / rue 
des saules 

1 0%

42%

16%

25%

9%
7%

Potentiel de consommation des ménages 

: 524 M¬

Alimentaire

Equipement de
la personne
Equipement de
la maison
Culture / loisirs

Santé / beauté

(Source : Observatoire de la demande, enquête ménages 

réalisée par le Cabinet AID Observatoire, Novembre 2017

Dépense 
commerc-
ialisable

Emprise
Taux 

d’emprise
Evasion

Taux 
d’évasion

Ensemble des 
produits

524 M¬ 324 M¬ 65% 182 M¬ 35%

Alimentaire 220 M¬ 168 M¬ 76% 52 M¬ 24%

Equipement 
personne

85 M¬ 49 M¬ 57% 36 M¬ 43%

Equipement 
maison

131 M¬ 70 M¬ 53% 61 M¬ 47%

Culture/ loisirs 49 M¬ 27 M¬ 56% 22 M¬ 44%

Santé/ beauté 39 M¬ 28 M¬ 71% 11 M¬ 29%

29%

44%
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43%

24%
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Equipement
de la maison

Equipement
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Non alimentaire

Alimentaire

0% 10% 20% 30% 40% 50%
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(Source : CCI Portes de Normandie, 2018)

Principales destinations des dépenses des ménages de la zone 

de chalandise (CCI Portes de Normandie, 2018)

Zone de chalandise de Vernon : potentiel commercialisable, emprise et 
évasion  (Observatoire de la demande, enquête ménages réalisée par le 
Cabinet AID Observatoire, 2017)
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Un centre-ville toujours premier pôle 
commercial, mais en régression
Le zone de chalandise des Andelys est 
composée de 193 entreprises commerciales. La 
commune des Andelys en concentre 184 (95%), 
répartis entre le Petit-Andelys et le Grand-
Andelys. Viennent ensuite les communes de la 
Roquette (4), de Bouafles (3) ou encore de 
Cuverville (1).
Le centre-ville constitue le premier pôle 
commercial de la zone de chalandise, avec un 
chiffre d’affaires de 16 M¬, soit une part de 
marché de 34%. Elle est en régression depuis 
2012 (37%), avec une perte de 18 points du 
chiffre d’affaires. 
La densité commerciale des Andelys est élevée : 
7,32 commerces pour 1 000 personnes (137 
commerces).  La commune attire 2,3 fois plus 
que son nombre d’habitants. 
La zone des Andelys comporte 9 établissements 
de plus de 300 m2, dont 4 grandes surfaces 
alimentaires. 
Il existe un projet d’extension de l’Intermarché 
du Levant et un projet de réaménagement de la 
place Nicolas Poussin en cœur de ville, qui 
auront tous deux un impact direct sur les 
commerces à proximité. 

Principaux indicateurs commerciaux 

" Evasion alimentaire : 21%
" Evasion non alimentaire : 56%
" Secteur le plus impacté par l’évasion : 

équipement de la personne, à 67%
" Taux de vacance : 9%

COMMERCE – ZONE DE CHALANDISE DES ANDELYS

Localisation de la zone de chalandise des Andelys
(CCI Portes de Normandie, 2018)

(Source : Observatoire de la demande, enquête ménages 

réalisée par le Cabinet AID Observatoire, Novembre 2017

(Source : CCI Portes de Normandie, 2018)
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Pôle CA en M¬
% dans la 
polarité

Les Andelys / centre 16 34% 

Les Andelys / zone Carrefour 
Market

14 30% 

Les Andelys / zone Intermarché 14 29% 

Les Andelys / reste commune 4 7% 

Dépense 
commerc-
ialisable

Emprise
Taux 

d’emprise
Evasion

Taux 
d’évasion

Ensemble des 
produits

57 M¬ 35 M¬ 61% 22 M¬ 39%

Alimentaire 28 M¬ 22 M¬ 79% 6 M¬ 21%

Equipement 
personne

8 M¬ 3 M¬ 33% 5 M¬ 67%

Equipement 
maison

12 M¬ 5 M¬ 43% 7 M¬ 57%

Culture/ loisirs 5 M¬ 2 M¬ 41% 3 M¬ 59%

Santé/ beauté 4 M¬ 3 M¬ 71% 1 M¬ 29%

Principales destinations des dépenses des ménages de la zone 

de chalandise (CCI Portes de Normandie, 2018)

Zone de chalandise des Andelys : potentiel commercialisable, emprise et 
évasion  (Observatoire de la demande, enquête ménages réalisée par le 
Cabinet AID Observatoire, 2017)
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Un centre-ville en retrait, au profit des zones 
de grandes surfaces

Le zone de chalandise de Pacy-sur-Eure est 
composée de 229 entreprises commerciales, 155 
sur la commune de Pacy-sur-Eure (soit 68%).
Le centre-ville de Pacy-sur-Eure ne constitue que 
le 4e pôle de la zone de chalandise en termes de 
chiffre d’affaires, avec 5 M¬, soit une part de 
marché de 13%. Il compte 89 commerces actifs. 
La densité commerciale de Pacy-sur-Eure est 
également élevée avec 5,26 commerces pour 1 
000 personnes.  Pacy-sur-Eure attire 3,1 fois plus 
que sa population. 
La zone de Pacy-sur-Eure comporte 6 
établissements de plus de 300 m2, dont 4 
grandes surfaces alimentaires. 
La commune prévoit la création d’un pôle 
culturel, d’un pôle multimodal ainsi que la 
construction de logements qui vont pouvoir 
dynamiser son développement commercial. 

Principaux indicateurs commerciaux 

" Evasion alimentaire : 26%
" Evasion non alimentaire : 76%
" Secteur le plus impacté par l’évasion : 

équipement de la personne, à 88%
" Taux de vacance : 2%

COMMERCE – ZONE DE CHALANDISE DE PACY-SUR-EURE

Localisation de la zone de chalandise de Pacy-sur-Eure 
(CCI Portes de Normandie, 2018)

(Source : Observatoire de la demande, enquête ménages 

réalisée par le Cabinet AID Observatoire, Novembre 2017

(Source : CCI Portes de Normandie, 2018)

51%

15%

23%

8%

3%

Potentiel de consommation des ménages : 

73M¬

Alimentaire

Equipement de
la personne
Equipement de
la maison
Culture / loisirs

Santé / beauté

55%

71%

73%

88%

76%

26%

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Santé / beauté

Culture / loisirs

Equipement
de la maison

Equipement
de la personne

Non alimentaire

Alimentaire

Taux d'évasion par famille de produit

Pôle CA en M¬
% dans la 
polarité

Pacy-sur-Eure / zone Super U 11 29% 

Pacy-sur-Eure / zone 
Intermarché

10 27% 

Pacy-sur-Eure / zone Carrefour 
Market 

5 13% 

Pacy-sur-Eure / centre ville 5 13% 

Pacy-sur-Eure / reste commune 4 11% 

Bueil / commune 2 5% 

Dépense 
commerc-
ialisable

Emprise
Taux 

d’emprise
Evasion

Taux 
d’évasion

Ensemble des 
produits

73 M¬ 36 M¬ 49% 37 M¬ 51%

Alimentaire 37 M¬ 28 M¬ 74% 10 M¬ 26%

Equipement 
personne

11 M¬ 1 M¬ 12% 9 M¬ 88%

Equipement 
maison

17 M¬ 4 M¬ 27% 12 M¬ 73%

Culture/ loisirs 6 M¬ 2 M¬ 29% 5 M¬ 71%

Santé/ beauté 2 M¬ 1 M¬ 45% 1 M¬ 55%

Principales destinations des dépenses des ménages de la zone 

de chalandise (CCI Portes de Normandie, 2018)

Zone de chalandise de Pacy-sur-Eure : potentiel commercialisable, 
emprise et évasion  (Observatoire de la demande, enquête ménages 
réalisée par le Cabinet AID Observatoire, 2017)
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48%

15%

23%

8%
6%

Potentiel de consommation des ménages : 

386 M¬

Alimentaire

Equipement de
la personne
Equipement de
la maison
Culture / loisirs

Santé / beauté

Une zone caractérisée par l’offre commerciale 

et artisanale locale

La zone de chalandise rurale est constituée de 
l’ensemble des communes pour lesquelles les 
pôles urbains ont une emprise de moins de 70% 
sur la consommation. Elle représente donc une 
zone pour laquelle les offres commerciale et 
artisanale locales satisfont une partie 
conséquente des achats de proximité. 
La zone de chalandise rurale est composée de 
152 établissements commerciaux, dont 45,6% 
sur le territoire de Vexin-sur-Epte (77 unités) et 
11% sur Ménilles. Les 59% des commerces 
restants sont diffus sur le territoire : il s’agit 
essentiellement de cafés, de services aux 
particuliers et de commerces alimentaires. 
La zone de chalandise rurale comporte 6 
établissements de plus de 300 m2, dont 4 
grandes surfaces alimentaires.  

Principaux indicateurs commerciaux 

" Evasion alimentaire : 59%
" Evasion non alimentaire : 79%
" Secteur le plus impacté par l’évasion : 

équipement de la personne, à 84%

COMMERCE – ZONE DE CHALANDISE RURALE

Localisation de la zone de chalandise rurale
(CCI Portes de Normandie, 2018)

(Source : Observatoire de la demande, enquête ménages 

réalisée par le Cabinet AID Observatoire, Novembre 2017

(Source : CCI Portes de Normandie, 2018)
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Pôle CA en M¬
% dans la 
polarité

Vernon / zone Leclerc 38 28%

St Marcel / zone Intermarché 29 22%

Vernon / centre-ville 14 10%

Pacy-sur-Eure / zone 
Intermarché

5 4%

Saint-Marcel / reste commune 5 4%

Vernon / zone Carrefour 5 4%

Dépense 
commerc-
ialisable

Emprise
Taux 

d’emprise
Evasion

Taux 
d’évasion

Ensemble des 
produits

386 M¬ 118 M¬ 31% 268 M¬ 69%

Alimentaire 186 M¬ 76 M¬ 41% 110 M¬ 59%

Equipement 
personne

56 M¬ 9 M¬ 16% 47 M¬ 84%

Equipement 
maison

88 M¬ 20 M¬ 23% 68 M¬ 77%

Culture/ loisirs 31 M¬ 6 M¬ 19% 25 M¬ 81%

Santé/ beauté 25 M¬ 7 M¬ 28% 18 M¬ 72%

Principales destinations des dépenses des ménages de la zone 

de chalandise (CCI Portes de Normandie, 2018)

Zone de chalandise rurale : potentiel commercialisable, emprise et 
évasion  (Observatoire de la demande, enquête ménages réalisée par le 
Cabinet AID Observatoire, 2017)
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TOURISME
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Giverny, une locomotive touristique majeure 
dont les retombées sur le reste du territoire 
restent limitées
Le territoire de SNA accueille des sites 
touristiques de renommée régionale à 
internationale, dont la Fondation Claude Monet, 
le Musée des Impressionnismes et Château-
Gaillard aux Andelys.
Le site de Giverny est le 1er site touristique de 
l’Eure, et le 2e site payant de Normandie, après 
l’abbaye du Mont-Saint-Michel. Le territoire 
bénéficie donc de flux touristiques conséquents 
grâce à ce lieu (637 988 visiteurs en 2018). Les 3 
lieux emblématiques du territoire connaissent 
une augmentation de leur fréquentation : il s’agit 
d’une opportunité réelle pour attirer plus de 
touristes sur le territoire. En 2018 on dénombre 
182 886 visiteurs pour le musée des 
impressionnistes et 33 338 visiteurs pour le 
Château Gaillard en 2017. 
Le territoire bénéficie également d’une position 
privilégiée le long de la Seine et d’une bonne 
connexion aux métropoles de Paris et de Rouen. 
Son accessibilité depuis l’Ile-de-France constitue 
un véritable atout pour attirer à la fois la clientèle 
francilienne, qui représente près de la moitié des 
nuitées dans l’Eure, mais également les touristes 
en visite à Paris.  
Néanmoins, le territoire de SNA ne parvient pas 
réellement à retenir les touristes au-delà de la 
journée. Les pratiques touristiques consistent 
essentiellement en la visite d’un site, elles ne 
s’inscrivent généralement pas dans un circuit qui 
amène à rester sur le territoire.

TOURISME – POSITIONNEMENT TOURISTIQUE DU TERRITOIRE

Les lieux touristiques majeurs de SNA 

© CAPE Tourisme
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Une offre touristique basée sur le patrimoine 
et l’héritage culturel du territoire

L’offre touristique du territoire repose 
essentiellement sur les lieux qui font le 
patrimoine historique et culturel local. Elle 
s’appuie particulièrement sur l’héritage:

" Impressionniste : le Musée des 
Impressionnismes, la Fondation 
Claude Monet

" Classique : le Musée de Vernon, le 
Château de Bizy

" Médiévale : le Château-Gaillard, le 
Vieux Moulin de Vernon

L’offre touristique se diversifie progressivement 
avec la mise en place de circuits nature et 
urbains, qui permettent de découvrir plus 
largement le territoire : 

" Circuits nature : croisières, 
randonnées, escalade au Val Saint-
Martin, chemin de Fer de la Vallée 
de l’Eure, survol de la vallée de 
l’Eure à bord d’un ULM, projet Seine 
à Vélo

" Circuits urbains : mise en place de 
circuits de centre-ville sur le Petit et 
Grand Andely, Giverny, Pacy-sur-
Eure, jalonnement piéton sur Vernon

" Découverte du terroir : brasserie Le 
Goubelin, Pressoir d’or

TOURISME – POSITIONNEMENT TOURISTIQUE DU TERRITOIRE

Château de Gaillard © Eure Tourisme

Maison de Claude Monet © Fondation Claude Monet Animations médiévales, Château-Gaillard (Normandie Nouvelle)

Parcours cyclable © Eure Tourisme

Pacy-sur-Eure © Normandie Tourisme

Musée de Vernon © Normandie Nouvelle
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3 sites d’appel, qui attirent majoritairement 
des visiteurs étrangers
La Fondation Claude Monet - Giverny qui abrite 
la maison et les jardins du peintre est le 2e site 
payant le plus fréquenté de Normandie. En 
2018, il a accueilli 637 998 visiteurs. Sa 
fréquentation a augmenté de 31,5% entre 2010 
et 2018, notamment de la part des visiteurs 
étrangers, qui constituent plus des deux tiers du 
nombre de visiteurs. Les touristes en provenance 
des Etats-Unis sont les plus nombreux sur le site, 
ils représentent un tiers des visiteurs étrangers.
Le Musée des Impressionnismes est le 8e site 
payant le plus fréquenté de Normandie : il a reçu 
182 886 visiteurs en 2018. Sa fréquentation a 
légèrement baissé entre 2010 et 2018 (-2,4%). 
De même, les touristes français sont de moins en 
moins présents sur le site, alors que la 
fréquentation des visiteurs étrangers augmente. 
Les touristes américains composent là aussi un 
peu plus d’un tiers de la clientèle. 
La fréquentation du Château-Gaillard, Grand Site 
Classé à l’échelle nationale, est significativement 
plus faible que celle des sites de Giverny. En 
2017, le site a accueilli environ 33 338 visiteurs. 
Néanmoins, sa fréquentation est en forte 
croissance : elle a augmenté de 53% entre 2010 
et 2017. 

TOURISME – ACTIVITÉS TOURISTIQUES

Fondation Claude Monet © CAPE Tourisme

Château-Gaillard © CAPE Tourisme

Musée des Impressionnismes Giverny CAPE Tourisme

(Source : Comité régional de tourisme de Normandie, 2015     

et Observatoire Touristique de l’Eure 2017 et 2018)

(Source : Comité régional de tourisme de Normandie, 2015 et 

Observatoire Touristique de l’Eure 2017 et 2018)

(Source : Comité régional de tourisme de Normandie, 2015 

et Observatoire Touristique de l’Eure 2017)
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